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1.1 Introduction 
 
La commune de Valeyres-sous-Montagny (district d'Yverdon) a confié en mars 
1999 au bureau d'ingénieurs Jaquier - Pointet SA le soin d'établir son plan 
général d'évacuation des eaux (PGEE). 

1.2 Bases légales 
 

Le plan d'aménagement à long terme des canalisations (PALT) en vigueur 
jusqu'ici n'est plus conforme à la loi. Ce document se basait notamment sur la 
loi fédérale sur la protection des eaux contre la pollution du 8 octobre 1971, qui 
définissait les principes d'évacuation et d'épuration des eaux usées. 
 
La nouvelle loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) du 24 janvier 1991 
stipule: 
 
- " Les eaux polluées doivent être traitées. Leur déversement dans une eau ou 

une infiltration sont soumises à une autorisation cantonale. " 
 
- " Les eaux non polluées doivent être évacuées par infiltration conformément 

aux règlements cantonaux. Si les conditions locales ne permettent pas 
l'infiltration, ces eaux peuvent, avec l'autorisation du canton, être déversées 
dans des eaux superficielles. Dans la mesure du possible, des mesures de 
rétention seront prises afin de régulariser les écoulements en cas de fort 
débit. " 

 
Elle est complétée par l'ordonnance fédérale sur la protection des eaux du 28 
octobre 1998 qui définit ainsi la planification communale de l'évacuation des 
eaux: 
 
- " Les cantons veillent à l'établissement de plans généraux d'évacuation des 

eaux (PGEE) qui garantissent dans les communes une protection efficace 
des eaux et une évacuation adéquate des eaux en provenance des zones 
habitées. " 

 
Au niveau cantonal, l'Etat de Vaud prescrit, comme mode d'assainissement 
généralisé, le système séparatif. 

1.3 Application 
 
Il apparaît que les exigences en matière d'évacuation des eaux ont évolué. Il ne 
s'agit plus seulement de se focaliser principalement sur l'acheminement et le 
traitement des eaux usées, mais également de gérer l'évacuation des eaux non 
polluées, telles que les eaux pluviales, les eaux de fontaines, les eaux de 
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drainage, etc., afin de protéger les milieux récepteurs tels que les nappes, les 
cours d'eau contre les sollicitations hydrauliques (débits de pointe urbains) et 
les charges polluantes (déversements d'eau usées). 
 
En résumé, il s'agit pour: 
 
Eaux polluées: vérifier leur acheminement et leur traitement 
Eaux non polluées: considérer leur évacuation en privilégiant successivement 

l'infiltration et la rétention avant leur restitution au milieu 
naturel 

 
Dans ce cadre, les directives de l'association suisse des professionnels de 
l'épuration des eaux (ASPEE/ VSA) serviront de base à l'élaboration du plan 
général d'évacuation des eaux, de même que les directives cantonales se 
rapportant au PGEE. 
 

1.4 Démarche 
 
La démarche adoptée ici correspond à celle adoptée par l'ASPEE, qui vise à 
établir le plan général d'évacuation des eaux sur la base d'une succession 
d'étapes intitulées " Documents de base du projet " et résumées ci-dessous. 
 
Documents existants 
 
Inventaire de l'ensemble des documents existants tels que le plan 
d'aménagement à long terme, plan d'affectation, plans des ouvrages, statuts, 
relevés de consommation d'eau potable, etc. 
 
Cadastre des canalisations 
 
Etablissement du cadastre des canalisations de manière rigoureuse avec 
notamment, en plus des informations de base concernant les chambres 
(coordonnées planimétriques et altimétriques des regards, diamètre et pente 
des collecteurs), des relevés concernant les matériaux (PVC, béton, etc.), les 
modes de construction (préfabriqué, coulé sur place, etc.), les équipements 
(grille, échelle, etc.). 
 
Rapports d'état 
 
Etude de l'état de chacun des éléments importants indissociables de 
l'évacuation des eaux, à savoir les cours d'eau , les eaux claires parasites , 
les canalisations , les possibilités d'infiltration , les zones de danger , et 
enfin les eaux usées  (par temps sec et temps de pluie). 
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Plan d'aménagement des canalisations 
 
Le plan d'aménagement à long terme des canalisations (PALT) de la commune 
de Valeyres-sous-Montagny a été établi en 1985. Le concept d'assainissement  
tient compte de l'évacuation et du traitement des eaux usées (EU), ainsi que de 
la restitution des eaux de surface (ES) à l'exutoire, mais la séparation des eaux 
ne s'est pas encore réalisée. 
 
Assainissement 
 
La Commune est en grande majorité assainie en mode unitaire. Toutes les 
eaux mélangées sont acheminées à la station d'épuration de Grandson. Une 
part des eaux de surface est rejetée à La Brinaz, soit directement, soit par 
l'intermédiaire de déversoirs d'orage disposés le long des canalisations 
unitaires. 
 
Ce mode d'assainissement conduit à un débit entrant à la STEP composé 
d'environ 90% d'eau non-polluée (eaux pluviales et eaux claires parasites) (cf. 
chap. 5.2.3) pour la Commune de Valeyres-sous-Montagny. 

 
Cadastre des canalisations 
 
Au moment de débuter son PGEE, la Commune ne disposait pas de cadastre 
des canalisations. Seuls le plan d'aménagement à long terme (PALT) ainsi que 
quelques plans des travaux exécutés étaient disponibles. 
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3.1 Documents de base de la Commune et rapports tec hniques 

����
- Plan à long terme des canalisations (PALT), Commune de Valeyres-sous-

Montagny, P. Milliet & J. Weidmann, 1:2'000, novembre 1985 
- Plan général d'affectation (PAG) 1:5'000, Commune de Valeyres-sous-

Montagny, approuvé par l'Etat le 27 novembre 1996 
- Plan partiel d'affectation du village, Commune de Valeyres-sous-Montagny, 

rectification du périmètre du PPA "Le Village", 1:500, approuvé par l'Etat le 22 
décembre 1999 

- Plan partiel d'affectation "Sur Crusilles", Commune de Valeyres-sous-
Montagny, 1:1'000, approuvé par l'Etat le 25 novembre 1998 

- Plan d'extension partiel, Zone de constructions d'utilité publique au lieu dit 
"Grands Clos", Commune de Valeyres-sous-Montagny, 1:500, approuvé par 
l'Etat en juillet 1985 

- Plan de quartier au lieu dit "Perry", Commune de Valeyres-sous-Montagny, 
approuvé par l'Etat le 16 avril 1993 

- Règlement communal sur le plan général d'affectation et la police des 
constructions, Commune de Valeyres-sous-Montagny, approuvé par l'Etat le 
27 novembre 1996 

- Convention intercommunale relative à l'exploitation de la station d'épuration 
des eaux usées de Grandson, approuvée par le conseil d'Etat le 16 mai 1986 

- Plan d'exécution de l'assainissement, Remaniement parcellaire de Giez – 
Valeyres-sous-Montagny, secteur 3,1:2'000, Novembre 1934 

- Projet d'aménagement du site "Sur Crusille" (Valeyres-sous-Montagny / VD) et 
rapport d'impact sur l'environnement, Biol Conseils SA, octobre 1997 

- Plan de la décharge pour scories, "Sur Crusilles, Décharge pour scories, 
casier 2, Plan conforme intermédiaire", Commune de Valeyres-sous-
Montagny, Biol Conseils SA, 1:500, 03.10.2000 

- Plan de l'autoroute Yverdon-Neuchâtel (N5), Situation et schéma des 
canalisations, Exécution, Section 504, Bureau de construction des autoroutes, 
1:1'000, 21 mai 1979 

- Plan de l'autoroute Yverdon-Neuchâtel (N5), Section 504, Feuille N° 7a, du 
Km 5.000 au km 5.500, Canalisations – Conduites – Câbles, Situation selon 
vol du 18.4.1985, Bureau technique R. Cuerel Lausanne, 1:500 

- Plan de l'autoroute Yverdon-Neuchâtel (N5), Section 504, Feuille N° 7b, du 
Km 5.500 au km 6.000, Canalisations – Conduites – Câbles, Situation selon 
vol du 18.4.1985, Bureau technique R. Cuerel Lausanne, 1:500 

- Cassette vidéo: inspection vidéo de divers collecteurs unitaires, Valeyres-
sous-Montagny, 17.04.1996 

- DVD, vidéo et rapport: inspection vidéo de divers collecteurs unitaires, 
Valeyres-sous-Montagny, 19-20.11.2003 
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3.2 Directives et règlements 

- Manuel PGEE de l'ASPEE, octobre 1993 
- Directives cantonales vaudoises concernant le PGEE, Service des Eaux Sols 

et Assainissement (SESA), octobre 1998: 
·  DCPE 250 : principes généraux 
·  DCPE 251 : éléments de base 
·  DCPE 252 : en-tête des plans 
·  DCPE 253 : légende type 
·  DCPE 254 : représentation des éléments 
·  DCPE 270 : plan général d'assainissement 

- Directive concernant le financement de l'assainissement au niveau des 
communes et de leurs groupements, VSA 

- Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux), 24 janvier 1991 
- Ordonnance fédérale sur la protection des eaux (OEaux), 28 octobre 1998 
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4.1 Cadastre de l'assainissement actuel 
 

Pour pouvoir élaborer le PGEE, il est indispensable de disposer d'un inventaire 
des canalisations qui a été contrôlé et actualisé. Un tel plan a été établi dans la 
première phase du PGEE de Valeyres-sous-Montagny. Il s'agissait de contrôler 
les données présentes sur les plans à disposition avant de les reporter dans le 
cadastre des canalisations et de compléter ce dernier sur la base d'un repérage 
des canalisations sur le terrain. 
 
Le repérage sous-entend que les ouvrages (regards, grilles, canalisations, 
ouvrages divers, …) figurent sur le plan de manière approximative et non 
exacte. Pour l'élaboration du PGEE, une approximation de 1 à 3 mètres sur la 
position des différents ouvrages est acceptable (quelques millimètres à l'échelle 
du plan). Par contre, un relevé précis (planimétrique et altimétrique par GPS) a 
été effectué pour tous les éléments visibles (regards, chambres) des tronçons 
principaux (en général sur les collecteurs de diamètre égal ou supérieur à 300 
mm). Cela permet par la suite de calculer les pentes des collecteurs qui sont 
une donnée essentielle pour les simulations hydrauliques. 
 
En plus des informations de base concernant les chambres (coordonnées 
planimétriques et altimétriques des regards, diamètre et pente des collecteurs), 
les relevés doivent déterminer les matériaux (PVC, béton, etc.), les modes de 
construction (préfabriqué, coulé sur place, etc.), les équipements (grille, échelle, 
etc.). 
 
Les informations récoltées ont été transférées dans une base de donnée 
informatique, gérée par un système d'information du territoire (SIT). Cette 
procédure permet un archivage centralisé des informations à disposition et 
l'édition de plans selon diverses thématiques (cadastre, réseau 
d'assainissement, réseau d'eau potable, zones d'affectation, etc.). Il s'agit d'un 
outil indispensable à la gestion des données du PGEE. 
 
Le système permet de travailler à différentes échelles sur différents supports 
cartographiques (plan d'ensemble, plan cadastral, etc.). D'autre part, avec un 
tel outil, les mises à jour deviennent beaucoup plus faciles. 
 
Le cadastre souterrain actuel a été établi et contrôlé en vue de l'établissement 
du PGEE. Il ne s'agit cependant pas d'un cadastre exhaustif, dans le sens ou il 
met surtout l'accent sur le réseau communal. Les raccordements privés 
répertoriés ont été reportés, mais un recensement systématique des tronçons 
privés n'a pas été effectué lorsque cela n'était pas indispensable. 
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LEVE CADASTRAL DES CHAMBRES Chambre N°

RENSEIGNEMENTS GENERAUX EU  /  ES

Dossier
Commune Plan
Secteur Date de pose

Mesures

Coordonnées   X  /  Y

Type ouvrage : Altitude couvercle

Forme Altitude fil d'eau

Matériau Profondeur

Dimension Photo N°

Tuyau départ Tuyau arrivée Tuyau arrivée Tuyau arrivée Tuyau arrivée Tuyau arrivée

D 1 A 1 A 2 A 3 A 4 A 5

Altitude m

Forme

Dimension

Matériaux

Etat de la chambre Couvercle Cunette

Chambre Echelle

Croquis

   N

Date du levé    Mesures effectuées par :

4.2 Reconnaissance du réseau 
 

Le PALT n'étant qu'un plan schématique du réseau et les plans à disposition 
peu nombreux, l'établissement du cadastre des canalisations a nécessité un 
travail important de repérage du réseau. Les informations décrivant les 
chambres de visite et les ouvrages spéciaux (dépotoirs, déversoirs, etc.) ont été 
saisies sur la base de formulaires. La plupart des fiches de description est 
accompagnée d'une photographie de l'ouvrage (figure 1). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Exemple de formulaire de relevé des chambres de visite 
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5.1 Etat des cours d'eau 

5.1.1 Situation 
La commune de Valeyres-sous-Montagny est délimitée au sud par la Brinaz qui sert 
de limite naturelle avec ses communes voisines Montagny-près-Yverdon et Essert-
sous-Champvent (figure 2). 
 

 
Figure 2 : Situation des cours d'eau de la commune de Valeyres-sous-Montagny 

(limite communale en vert) 
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5.1.2 Morphologie 
Ce cours d'eau a conservé son aspect naturel et s'écoule à ciel ouvert (photos 1-2). 
 

 
 
Photo 1: La Brinaz à l'amont du pont situé 

en face de la gare. 

 
 
Photo 2: La Brinaz à l'aval du pont situé 

en face de la gare 
 
Son lit est constitué principalement par des galets et des blocs de pierres naturelles. 
Il s'écoule en limite de forêt jusqu'à l'aval de la commune de Valeyres-sous-
Montagny. Ses berges sont par conséquent boisées et herbacées. Il est peuplé de 
quelques poissons et certains pratiquent encore la pêche à ses abords. 
 
Le parcours sinueux de la Brinaz et ses crues parfois violentes ont obligé un 
renforcement des berges par endroit, soit à l'aide d'enrochements, soit à l'aide de 
gabions. La plupart de ces stabilisations ont mal résisté aux grandes crues ou à 
l'érosion exercée par l'eau (photo 3). Les enrochements sont souvent déplacés et 
devenus inefficaces et les gabions déformés et cassés. Des affouillements bien 
marqués sont visibles sous les berges, principalement dans les courbes. 
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Photo 3: Erosion des berges et 
enrochements devenus inefficaces 

 
 

5.1.3 Exutoires 
La Brinaz possède de nombreux rejets. Il s'agit en grande partie de rejets d'eaux de 
drainage (drainages agricoles, drainage des eaux de la RC 269 f, de "la 21" et 
drainage de la voie ferrée Yverdon - Ste Croix). 
 
La zone village rejette directement les eaux claires et les eaux pluviales à La Brinaz 
au niveau du petit pont situé en face de la gare (photo 4). L'introduction est réalisé 
tangentiellement, mais l'exutoire possède une érosion importante sous le radier. 
L'inspection de ce rejet montre que des eaux usées mal raccordées sont rejetées 
à cet endroit  (cf. chap. 5.1.4.). 
 
Les autres exutoires principaux proviennent de trois déversoirs d'orage situés le long 
du collecteur unitaire acheminant les eaux usées du village à la STEP de Grandson. 
 
Le premier est situé en contrebas du talus de l'Yverdon-Ste Croix. Aucun signe 
d'érosion n'est apparent et il semble que le déversoir ne fonctionne que très rarement 
(photo 5). Le deuxième est situé environ 50 m après la gare (photo 6). La 
canalisation, ainsi que la tête de décharge ont été refaites en 2004. 
 
Le dernier exutoire à la Brinaz (Ex23), situé après un déversoir de crue, est localisé 
sous le viaduc de l'autoroute. Les berges de la Brinaz sont réalisées en pierres 
cimentées et aucun défaut n'est à constater à cet endroit. 
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Photo 4: Exutoire (Ex8) des eaux claires et pluviales de la zone village 

 

 
 
Photo 5: Exutoire (Ex11) du déversoir 
sous l'Yverdon - Ste-Croix 

 
 
Photo 6: Exutoire (Ex7) du déversoir situé en aval, peu 
après la gare. La tête de décharge a été refaite en 2004. 
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5.1.4 Qualité des eaux rejetées 
Sans avoir réalisé d'analyse de la qualité de l'eau de la Brinaz, il n'est sans doute 
pas faux d'affirmer que l'eau est passablement polluée. L'affirmation est également 
confirmée par un pêcheur du village se plaignant de la qualité des eaux de la Brinaz. 
A travers l'énumération ci-dessous de la provenance des eaux de la Brinaz, plusieurs 
sources de pollution peuvent être mentionnées. 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluviales sont acheminées à l'exutoire par ruissellement sur des surfaces 
telles que des toitures, routes secondaires et chemins bétonnés caractéristiques 
d'une village situé en zone rurale. 
 
Eaux mélangées 
Ces eaux de pluie sont chargées en matières fécales et déchets en temps de pluie, 
lorsque les déversoirs sont sollicités. 
 
Eaux de source et drainages 
Les eaux de plusieurs sources et drainages et qui constituent un débit permanent 
sont rejetées directement à La Brine. Les drainages, en plus du lessivage des 
surfaces agricoles, entraînent de nombreux pesticides à la Brinaz. 
 
Eaux épurées 
Les eaux de la STEP d'Orges sont déversées dans le ruisseau de la Tinette qui se 
déverse à son tour dans La Brine en amont du village de Valeyres-sous-Montagny. 
 
Eaux de baignade 
La vidange des piscine est soumise à la directive cantonale DCPE 501  (entrée en 
vigueur le 1er mai 1998), car les eaux contenant du chlore ou des détergents font 
périr la faune et la flore aquatique (cf. annexe 8.3). 
 
Les piscines privées sont principalement situées dans les quartiers Crusilles, sous 
Crusilles et Planta. Ces zones étant assainies en unitaire, toutes ces eaux de 
baignade vont actuellement à la STEP. Lors de la mise en séparatif de ces zones, il 
conviendra de respecter la directive cantonale citée. 
 
Le centre sportif évacue ses eaux en mode séparatif et ses eaux claires vont à La 
Brine. Les eaux de sa piscine sont soumises à la directive. 
 
Pour résumer la directive: 

·  les eaux de baignade doivent être évacuées avec les  eaux claires ou 
utilisées pour l'arrosage, mais avant de les évacue r, il importe de cesser 
tout apport de produit (chlore, brome, etc.) pendan t 48 heures au 
minimum.  

·  Par contre, les eaux de nettoyage de la piscine, ai nsi que les eaux de 
lavage (à contre-courant) du filtre doivent être év acuées avec les eaux 
usées.  
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Eaux usées ménagères 
Les eaux usées et ménagères de plusieurs habitations sont actuellement raccordées 
au collecteur d'eaux pluviales (cf. chap. 5.5.1). On peut s'en rendre compte sur le 
terrain à l'exutoire principal (Ex8, voir photo 4: exutoire situé sous le pont, en face de 
la gare), où l'eau est trouble par temps sec. D'autre part, le rejet est situé juste après 
un dépotoir qui se remplit pour une bonne part de matière fécales et déchets. 
 
Ces rejets d'eaux usées en rivière sont polluants e t ne sont pas autorisés. Ils 
nuisent à la qualité des eaux et la santé de la fau ne aquatique (poissons et 
autres animaux vivant au bord de La Brine). Ces dév ersements doivent par 
conséquent être éliminés rapidement.  

5.1.5 Impact des rejets 
Il s'agit de traiter l'impact sur La Brinaz des zones urbanisées de Valeyres-sous-
Montagny. Actuellement toutes les eaux pluviales de la zone village sont rejetées 
directement à La Brinaz. Les eaux pluviales du reste de la zone à bâtir sont 
acheminées à la STEP de Grandson ou déversées lorsque se produisent de fortes 
pluies. 
 
Les rejets ont des impacts sur la qualité des eaux de la Brinaz (déversements d'eaux 
mélangées lors d'orages, lorsqu'ils sont mal réglés et lorsqu'ils ne sont pas curés 
(formation de bouchons)). Les matières déversées (papiers, excréments et déchets 
divers jetés aux WC) se retrouvent  disséminées le long du cours d'eau. 
 
Impacts quantitatifs des rejets  
Pour pouvoir juger de l'impact des débits rejetés par temps de pluie, deux calculs 
hydrauliques ont été effectués pour un événement pluviométrique de temps de retour 
5 ans. Les deux simulations sont effectuées pour le concept d'évacuation des eaux 
de surface retenu (cf. chap. 6.1) et permettent d'estimer les débits maximum rejetés 
aux divers exutoires. Elles ne correspondent donc pas exactement au réseau 
d'évacuation existant, mais au réseau planifié. 
 
Le premier calcul tient compte de l'occupation du sol actuelle (annexe 1), tandis que 
le second est effectué avec le scénario d'une occupation des zones à saturation 
(annexe 2). Les débits ES obtenus sont résumés dans le schéma de la variante de 
concept retenu (annexe 3) et rappelés ci-après: 
 

Exutoire Débit max. (scénario actuel) Débit max. (s cénario à 
saturation) 

Ex 15 130 l/s 270 l/s 
Ex 10 80 l/s 90 l/s 
Ex 11 90 l/s 90 l/s 

Ex planifié 
(sortie BEP) 

1'168 l/s (sans écrêtage) 1'447 l/s (sans écrêtage) 

Ex 8 104 l/s 104 l/s 
Ex 7 497 l/s 510 l/s 
Ex 1 243 l/s 310 l/s 

Ex 23 721 l/s 809 l/s 
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Il est intéressant de comparer ces débits avec le débit de crue de la Brinaz de l'ordre 
de 10-15 m3/s (valeur fournie par le SESA). 
 
Le débit de rejet total de la Commune n'est bien entendu pas égal à la somme des 
débits maximums de rejets puisque ceux-ci sont répartis le long de la Brine et n'ont 
pas le même temps de concentration. Cependant, à titre indicatif, la somme de ces 
débits de rejets comparés au débit de crue amène à une estimation grossière de la 
contribution des ES communales de 20-30% en cas de crue de temps de retour 5 
ans. 
 
 
Scénario d'occupation  Somme des débits 

max rejetés 
Différence par rapport à la 
quantité de rejets actuels 

actuelle 3.03 [m3/s]  
à saturation des zones 3.63 [m3/s] + 20 % 
à saturation (avec BEP) 2. 41 [m3/s] - 20 % 
 
Le concept d'évacuation des eaux retenu et notamment la planification d'un bassin 
de rétention des eaux pluviales permettra de compenser les apports d'ES 
supplémentaires liés aux développements futurs. La rétention d'une partie des eaux 
du village actuel permettra même d'alléger la Brine par rapport à la situation actuelle. 
 

5.1.6 Inondations 
La Brinaz a connu des épisodes de crue extrêmement violents et dévastateurs. Le 
mardi 7 juillet 1987 au soir, une inondation a submergé toute la région nord-ouest 
d'Yverdon. Il semble que l'orage soit venu de Vuiteboeuf en direction de Valeyres-
sous-Montagny. La petite rivière de la Brinaz a pris des dimensions gigantesques: 
elle mesurait 100 m de large au niveau de la gare. Sortie de son lit, elle a envahi le 
centre sportif, arraché des arbres, un poteau télégraphique, submergé la ligne de 
chemin de fer Yverdon-Ste Croix, inondé maisons et champs et emporté des 
véhicules. Passant par dessus le pont de La Brinaz, l'inondation s'est répandue 
jusqu'à l'entrée du village des Tuileries de Grandson et au magasin Waro situé à 
proximité de l'autoroute. 
 
En particulier la ferme appartenant à la famille Studer (ancien moulin situé au bord 
de La Brinaz) a été particulièrement exposée. Plusieurs enfant et une grand-maman 
ont dû être évacué par hélicoptère. L'écurie dans laquelle se trouvaient deux poneys 
a été emportée et les animaux ont pu se dégager par chance. 
 
Un événement similaires mais de moindre importance s'est ensuite reproduit à un 
mois d'intervalle. Il semble qu'une inondation d'une telle ampleur ne s'était pas 
produite depuis 1932. 
 
Mis à part les dégâts constatés sur place, ces inondations ont eu d'autres 
conséquences moins évidentes. Les eaux chargées de matières se sont introduites 
dans le réseau d'assainissement (depuis le rejet et aussi par les chambres de visite 
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dont les couvercles avaient sauté), en particulier le tronçon de faible pente du Ch. 
des Râpes. Dans une telle situation, les matériaux s'amassent et risquent d'obstruer 
le collecteur. Ce cas n'est heureusement pas fréquent, mais montre qu'il est  
particulièrement important d'effectuer des contrôles visuels après des pluies de fortes 
intensités ou des crues (cf. chap. 5.7.2). 

5.1.7 Mesures envisagées 
Les inondations et crues de la Brinaz ne sont pas seulement liées à l'urbanisation de 
la commune de Valeyres-sous-Montagny. Il s'agit de tenir compte de tous les apports 
à l'échelle du bassin versant complet de la Brinaz. En particulier, celle-ci subit 
également les rejets des communes et villages situées plus en amont: Orges (sortie 
de la STEP), Essert-sous-Champvent, Peney. 
 
Les rejets de chacune des communes peuvent être acceptables séparément, mais 
conduire à une situation inacceptable lorsqu'ils sont combinés (situation de crue) et 
provoquer des inondations. Un effort doit donc être mené simultanément par les 
diverses autorités concernées. Le PGEE est l'occasion de soulever ces problèmes et 
de proposer des solutions. 
 
Plusieurs améliorations sont en cours ou en projet sur le territoire de Valeyres-sous-
Montagny: 

1) Le pont de la Brinaz a été surélevé de 50 cm. Actuellement la section 
d'écoulement fait l'objet d'un projet de modification, afin d'augmenter la 
capacité hydraulique au passage du pont. 

 
2) La construction d'un dépotoir est actuellement en projet au coude de la Brinaz 

situé juste avant la ferme Studer. L'aménagement d'un dépotoir à cet endroit 
permettrait de récupérer les gros matériaux (branches, blocs) charriés par 
l'eau. Le projet est actuellement bloqué au niveau de la procédure 
d'expropriation du terrain agricole destiné à l'aménagement du dépotoir. 

 
3) L'aménagement d'un bassin de rétention des eaux de surfaces au lieu-dit "La 

Cave" permettra de soulager la Brine en cas de précipitations. (cf. chap. 5.1.5. 
et chap. 6.6.). 
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5.2 Etat des eaux claires parasites 
 
Les eaux claires parasites englobent les apports d’eaux claires non polluées 
aboutissant dans les canalisations d’égouts. Parmi ces eaux se trouvent des eaux 
claires permanentes et des eaux pluviales. Ces eaux ne nécessitent aucune 
épuration et devraient être infiltrées ou séparées. 
 

Afin d'évaluer les quantités d'eaux claires parasites issues de la zone urbanisée de 
Valeyres-sous-Montagny et acheminées à la station d'épuration intercommunale de 
Grandson, des mesures pluie-débit a été effectuée à l'aval de la commune. 
 

Les mesures et résultats sont présentés en deux phases. La première correspond à 
une campagne de mesures préliminaire effectuée en 2000 à l'aide de débitmètres 
portables. La seconde, effectuée en 2001, a été effectuée par M. Christophe Deriaz, 
mandaté par la Commune. Cette campagne est basée sur des mesures étalées sur 
une année complète. 

5.2.1 Technique de mesures 
Les débits sont mesurés à l’aide de débitmètres portables de type ISCO US 4110 
(photo 7). Ces modules de mesures enregistrent les hauteurs d’eau avec un 
intervalle de temps égal à 1 minute. Les hauteurs d’eau sont converties en débit en 
fonction du type de tuyau (calibre, pente, rugosité, etc.). Des mesures de vitesses 
ponctuelles sont également effectuées, ce qui permet d’affiner et de valider la courbe 
de tarage établie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 7: Installation de mesures dans une chambre de visite 

Sonde  

Enregistreur 



Commune de Valeyres-sous-Montagny 
 

PGEE 

 

 18 Décembre 2004 

Un pluviomètre installé a proximité mesure simultanément les intensités de pluie, afin 
de pouvoir analyser séparément les débits d'eaux claires par temps sec et par temps 
de pluie. 
 

5.2.2 Campagne de mesures préliminaire et résultats 
 
Le graphique 1 présente les débits mesurés à l’exutoire du réseau d’assainissement 
de Valeyres-sous-Montagny du 1er au 30 décembre 2000. On observe le cycle jour-
nuit régulier par temps sec, sur la base duquel on peut évaluer la quantité d’eaux 
claires permanentes. On observe également l’apport d’eaux de ruissellement lors des 
périodes pluvieuses. 

Site de mesure La Brinaz
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Graphique 1: Site de mesure de Valeyres-exutoire :débits mesurés en m3/h. 

 
Le graphique 2 présente un extrait des débits mesurés pour trois jours consécutifs de 
temps sec. 
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Site de mesure La Brinaz
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Graphique 2: Extrait période de temps sec de trois jours consécutifs 

 
L’analyse des débits nocturnes permets d’évaluer la quantité d’eaux claires 
permanentes (ECP) à environ 11 m 3 par heure ou 265 m 3 par jour.  
 
Les ECP représentent dans ce cas une proportion d’environ 75 % (moyenne 
effectuée sur 3 jours consécutifs de temps sec) de l'eau acheminée à la STEP. 
 
Toutefois, il est à remarquer que la quantité d'eaux claires parasites varie selon les 
saisons (cf. graphique 3) et que les débits et volumes mentionnés ci-dessus ne sont 
valables que périodiquement. 
 

5.2.3 Campagne de mesures complète (année 2001) 
 
Cette campagne de mesures résulte d’une politique de gestion à long terme du 
réseau d’assainissement des eaux souhaitée par la municipalité de Valeyres-sous-
Montagny sous l’impulsion de Madame Sonia Roulet. Dans ce but, la municipalité a 
mandaté M. Christophe Deriaz pour mener une étude, basée sur des mesures de 
débits en continu. La campagne de 2001 à donc servi à qualifier l'état actuel de 
fonctionnement du réseau. Répétée périodiquement, une telle campagne permettra 
de suivre l'évolution de la qualité du réseau en vue des travaux qui restent à réaliser. 
Il s'agit donc d'un outil de contrôle et de validation. 
 
Ces résultats font donc partie intégrante de ce rapport et le présent chapitre constitue 
donc un résumé des principaux résultats. Tous les résultats, graphiques et chiffres 
sont tirés de l'étude citée. 
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Site et dispositif de mesure 
Afin de garantir la qualité des mesures, la construction d’une chambre de mesure a 
été nécessaire afin d’y adapter un seuil de mesure dont la pose a été soigneusement 
vérifiée (figure 8). Le choix s’est porté sur un système de mesure de débit en canal 
ouvert de type Venturi avec un chenal d’approche intégré  d’une gamme de mesure 
allant de 0 à 100 m3/h. Le niveau d'eau est calculé d’après le temps de parcours de 
l’impulsion sonique émise par la sonde. Ce niveau est converti en hauteur d’eau puis 
en débit selon une conversion hauteur – débit (Q/f(h)) préprogrammée. 
 
Le site de mesure choisi se trouve au lieu-dit La Brinaz (figure 3) aux coordonnées 
géographiques 537’400–182'900. Il englobe l’ensemble des eaux collectées par le 
réseau d’assainissement de Valeyres-sous-Montagny. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Site de mesures choisi 
 

 
 

Photo 8: Chambre de mesure avec Venturi construite à l'aval de Valeyres-sous-
Montagny. 

 
L’investissement total, englobant travaux de génie civil, instrumentation et 
installation, s’est monté à 20'000 francs. 
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Variation des débits saisonniers 
La visualisation graphique des débits horaires saisonniers (graphique 3) permet 
d’avoir un aperçu global de l’évolution du débit afin de détecter les dérives 
éventuelles et donne une première appréciation de la qualité du réseau. Cela permet 
également de choisir la période de temps secs utile à la quantification des eaux 
claires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 3 : Débits horaires saisonniers 
 
Quantité d'eaux claires parasites 
La quantité d’ECP varie de façon importante selon les saisons. L'illustration ci-
dessous (graphiques 4 et 5) représente donc l’apport minimum  des ces eaux sur 
l’ensemble de l’année.  
Les périodes choisies pour le calcul des eaux claires parasites sont du 13 au 20 
octobre 2001 et du 14 au 21 novembre 2001 (graph.4). La répartition journalière 
moyenne des débits horaires durant cette période de temps secs est représentée par 
le graphique 2 ci-dessous. Il indique un débit minimum permanent de 5 m 3/heure 
(débit nocturne temps sec). 
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Graphique 4: Débits par temps sec 
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Graphique 5: Evolution journalière du débit (par temps sec) 

 
A terme, la mise en séparatif du réseau devra éliminer les eaux claires du réseau 
d'eaux usées. 
 
Quantité d'eaux non-polluées 
La proportion d’eaux usées polluées (EU) collectées est d’environ 11% en 
moyenne. Cela représente un volume de 21'000 m3 durant les 12 mois de mesure 
(58 m3/jour). 89% des eaux restant soit 162'000 m3/an sont des eaux non polluées  
(ER 65%, ECP 24%) ne devant pas se retrouver dans les canalisations EU, mais être 
séparées ou infiltrées (graphique 6).  
 

            

Proportion moyenne annuelle eaux 
usées - eaux claires

EU
11%

ECP
24%

ER
65%

 
Graphique 6: Répartition des eaux collectées en 2001 

 
Toutes ces valeurs sont représentatives d’un état de la période étudiée, elles sont 
donc influencées par les conditions climatiques caractérisées par les fortes 
précipitations du mois de mars 2001. 
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5.2.4 Provenance des eaux claires parasites 
 
Ces eaux peuvent comprendre les apports suivants : 

�  Sources 

�  Drainages agricoles 

�  Infiltration d’eaux souterraines dans les canalisations non-étanches 

�  Trop-plein de chambre de captage et de réservoirs 

�  Eaux de refroidissement non polluées 

�  Eaux rejetées par les pompes à chaleur 
 
Les provenances des ECP ne sont pas toujours facilement détectable. C'est surtout 
l'inspection du réseau qui permet soit de localiser précisément l'arrivée et donc de 
déterminer la provenance, soit de constater la présence d'ECP dans un secteur et 
d'essayer d'en déduire la provenance (raccordements pas toujours visibles ni 
répertoriés). 
 
Les eaux claires parasites constatées proviennent de plusieurs secteurs: 
- Secteur Ch. de la Butte: il s'agit probablement d'eaux de drainages des terrains 

agricoles situés en bordure du Ch. des Cottalets. Une partie des eaux provient d'un 
drainage arrivant à la grille située dans la patte d'oie du Ch. des Cottalets (en face 
du Ch. de la Butte). 

 

- Secteur La Cave – Les Lugènes: le collecteur unitaire longeant la voie ferrée 
achemine des eaux claires permanentes qui sont soit des eaux de drainage de la 
voie ou des terrains agricoles situés au-dessus de la voie. 

 

- Secteur Ch. des Râpes: Le collecteur unitaire du Ch. des Râpes achemine des 
eaux de source et de drainages. La zone des vignes abrite des sources: les 
habitants prétendent que chaque cabanon de vigne (il y en a 4 ou 5 en tout) abrite 
une source. Seule la source du premier cabanon en montant le Ch. des Râpes est 
visible. Elle s'écoule par une rigole en fer dans une petite chambre, laquelle est 
branchée dans le collecteur du Ch. des Râpes. Aucune précision n'est disponible 
quant aux autres sources et à leur écoulements. Quant à la zone du Grand Clos, 
elle était anciennement formée de marais. Aujourd'hui, elle est occupée par le 
centre sportif, mais sous les aménagements, le terrain est drainé. L'apport d'eaux 
claires permanentes relatif est important. 

 

- Secteur Ch. des Crusilles: le Chemin des Crusilles possède une zone qui recèle 
plusieurs sources. La source principale s'écoule dans le collecteur unitaire du Ch. 
de L'Impasse de la Fontaine. Au moins une autre source semble s'introduire dans le 
collecteur unitaire du Ch. des Crusilles (branchement non visible, cf. inspection 
caméra de 1996). Par ailleurs, l'inspection caméra de 1996 a montré que dans cette 
zone, le collecteur avait été perforé de manière à drainer les eaux du sol. 

 

Des eaux claires parasites d'autres provenances sont possible, car les branchements 
concernés n'ont souvent pas été effectués dans des chambres. 
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5.3 Etat de l'infiltration et de la rétention 
 
Le concept général d’évacuation des eaux proposé doit permettre une évacuation 
des eaux claires en aval des zones construites. Aucune étude hydrogéologique n’a 
été menée sur la Commune. Des possibilités d’infiltration n’y sont donc pas exclues. 
Toutefois, la topographie de la zone urbanisée présente une pente moyenne de 10 à 
25 %, ce qui ne permet pas de garantir une infiltration de surface conséquente et 
sans danger pour les zones aval. D’autre part, les surfaces viticoles représentent une 
part non négligeable du débit de pointe qui ne peut être facilement infiltré sur place. 
 
L’exutoire naturel des principaux bassins versants de Valeyres-sous-Montagny est 
La Brinaz, qui s’écoule en contrebas du village. Cette rivière est sujette à 
d’importantes crues. 
 
Dans le cadre des équipements publics liés au plan de quartier Perry, le service 
cantonal (SESA) responsable de la gestion des cours d’eaux et réseaux 
d’assainissement a exigé qu’un bassin de rétention des eaux pluviales soit planifié 
directement en amont du déversement des eaux de ruissellement dans La Brinaz. Ce 
bassin de rétention doit être dimensionné sur la base d’un écrêtage des crues, qui 
conduit à un rejet maximal d’environ 20 litres par seconde et par hectare de bassin 
versant (condition du SESA), ceci pour des événements de temps de retour T = 5 
ans. 
 
Dans le cadre du PGEE qui se doit de proposer une solution d'évacuation des eaux 
de surface au niveau de la commune entière, ce projet de bassin de rétention des 
eaux pluviales a été exploité et poursuivie à plus grande échelle (cf. chap. 6, 
Concept d'évacuation des eaux). Il doit permettre de tamponner les eaux de 
ruissellement en provenance du quartier Perry, des vignes situées au-dessus et 
d’une partie du village. 
 
Pour rappel, tout projet d'infiltration doit faire l'objet d'une  autorisation par le 
SESA au sens de l'art. 12a de la loi sur la police des eaux dépendant du domaine 
public. 
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5.4 Etat du bassin versant 
 
Le bassin versant considéré comprend les zones urbanisées de la commune. Il se 
subdivise en sous-bassins caractérisés par leur coefficient de ruissellement. 
 

5.4.1 Mode d'assainissement 
La grande majorité de la commune est assainie en mode unitaire. Seul le "quartier 
Perry", équipé en décembre 2002, est actuellement complètement assaini en mode 
séparatif. Cela implique qu'une grande quantité d'eau de surface est acheminée à la 
STEP. Hormis plusieurs déversoirs d'orages qui détournent une partie de l'eau de 
surface vers La Brinaz en cas de fortes pluies, seules quelques parcelles de la zone 
village profitent du collecteur d'état le long de la route cantonale RC 269f pour 
acheminer leurs eaux claires directement à La Brinaz. 
 
Actuellement, les eaux de surface en provenance du quartier "Perry" sont 
provisoirement introduites dans ce collecteur d'état en attendant de transiter par le 
futur bassin de rétention qui permettra de limiter le débit de rejet à la Brinaz. 
 

5.4.2 Délimitation des sous-bassins versants 
La commune de Valeyres-sous-Montagny a été subdivisée en sous-bassins versant. 
Chaque sous-bassin versant correspond à une zone dont les eaux de surface 
s'écoulent vers un même exutoire. La délimitation des sous-bassins a été faite sur la 
base d'une inspection sur le terrain. La subdivision tient compte de la pente du 
terrain pour le ruissellement de surface et de l'équipement existant (grilles, appels 
d'eau, branchements des eaux de surface aux collecteurs). 
 

5.4.3 Coefficients de ruissellement 
Les coefficients de ruissellement dépendent du taux d'imperméabilité du sol, donc de 
la couverture du sol (verdure, toiture, place en dur, etc.). Pour les calculs 
hydrauliques, deux coefficients ont été déterminés: le coefficient de ruissellement 
actuel a été déterminé sur la base de l'orthophoto, tandis que les coefficients de 
ruissellement à saturation tiennent compte de l'occupation du sol à l'état saturé, en 
respectant toutefois le règlement sur les constructions. Autrement dit, ils considèrent 
le cas le plus défavorable, en prévision  de l'urbanisation future. Les différentes 
zones et leur affectation ont été reportées sur le plan général d'évacuation des eaux. 
 
La commune comporte principalement des zones d'habitation de type village et des 
zones de type villas et maisons familiales. Une détermination détaillée et différentiée 
pour chaque sous-bassin n'est pas justifiée. Une valeur par type de zone a 
globalement été adoptée, puis adaptée localement en fonction de la pente ou du fort 
taux  d'imperméabilisation. 
 
Une distinction a été faite au sein de la zone village. Le centre du village 
(principalement la zone de constructions entourant le bâtiment de la municipalité) est 
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une zone fortement, voire totalement imperméabilisée. Les bâtiments sont très 
proches les uns des autres et tous les espaces qui les entourent sont en dur. Le 
PALT prévoyait un coefficient de ruissellement à saturation de 0.5 qui a été rehaussé 
à 0.9, uniquement pour ce noyau central. Pour le reste de la zone village, le mode de 
construction est toujours dense, mais espacé de plus de verdure. Un coefficient de 
0.4 confirme les valeurs adoptées au PALT pour cette zone. Localement, pour deux 
sous-bassins marquant la transition entre le noyau de la zone village et le quartier 
"Perry", des coefficients de 0.6 et 0.5 semblent plus réalistes. 
 
Toutes les constructions situées à l'est du "chemin des Perry", ainsi que celles qui le 
bordent, ont une densité de construction moins forte qu'au centre du village et assez 
fortement végétalisée. Celles-ci sont situées en pente. Un coefficient de 
ruissellement global de 0.3 a été adopté. Celui-ci a été majoré à 0.35 pour les deux 
parcelles situées à l'est de la zone viticole en raison de la forte pente. 
 
Pour la zone intermédiaire située au quartier "Perry", un coefficient de 0.3 a été 
choisi en raison de la faible probabilité que cette zone ne devienne plus urbanisée 
que les parcelles qui l'entourent. Par contre, un coefficient de 0.6 a été adopté pour 
la zone intermédiaire située entre la route cantonale RC 269f et la voie ferrée, car 
son affectation future est plus incertaine. 
 
En zone viticole, le PALT prévoyait un coefficient de ruissellement de 0.1. Or les 
événements pluvieux ont montré qu'un ruissellement important se produisait sur ces 
zones et principalement en raison de la pente qui avoisine les 30%. Pour cette 
raison, les nouveaux coefficients de ruissellement adoptés sont de 0.45. 
 
Pour les deux sous-bassins situés au lieu dit "Grands Clos", les coefficients de 
ruissellement ont été calculés de manière détaillée, soit 0.5 pour la zone d'utilité 
publique (école) et 0.7 pour la zone sport et verdure (centre sportif). 
 
La zone concernée par le PPA "Sur Crusille" comporte environ un tiers situé en 
décharge contrôlée (décharge Cand-Landi SA) et un tiers en zone agricole. Les eaux 
de la décharge sont drainées et transitent par un étang avant de rejoindre le réseau 
d'eaux de surface, de même que les eaux de drainage de la zone agricole. Le 
ruissellement a été évalué à 0.05 pour la zone agricole et à 0.1 pour la zone de 
décharge. 
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5.5 Etat des eaux usées 

5.5.1 Assainissement collectif 
Comme dit précédemment, les eaux usées des zones d'habitations comprises dans 
la zone à bâtir sont acheminées en unitaire à la STEP de Grandson, sauf pour un 
certain nombre de mauvais branchements détectés. Pour les cas répertoriés, il s'agit 
de déversements directs des eaux usées dans le collecteur d'eau de surface se 
jetant à La Brinaz. Ces rejets sont polluants et ne sont donc pas autor isés. Il 
s'agira de les corriger au plus vite . 
 
Sont concernés: 
 
-  L'habitation située au lieu-dit "Grand Clos" (M. Nicola Rossi), à côté du collège 

(coordonnées approximatives 536'833/183'325, parcelle n° 234). Les eaux usées 
ménagères sont raccordées directement dans le collecteur d'eaux de surface se 
jetant à La Brinaz. 

 
- L'imprimerie Pamoffset SA (M. Pierre-Alain Milloud) située au chemin des Perry 

(coordonnées approximatives 536'800/183'349, parcelle n° 13). La problématique 
de raccordement de ce bâtiment est décrite au chapitre "Etat des dangers" (cf. 
chap. 5.6.2). 

 
- Le bâtiment du vieux collège à la Grand Rue (coordonnées approximatives 

536'750/183'388, parcelle n° 12) est mal raccordé. Les inspections caméra ont 
montré que les WC sont raccordés dans le collecteur d'eaux claires de la Grand 
Rue. 

 
- Un petit studio situé dans l'habitation sise au lieu-dit "Sur Montet" (Jean-Pierre 

Besançon, coordonnées approximatives 536'450/183'645, parcelle n° 170). La 
problématique de raccordement de ce studio est décrite au chapitre 
"Assainissement individuel" (cf. chap. 5.5.3). Les eaux usées des habitations sont 
évacuées par un collecteur qui est raccordé dans les ES du bas du Ch. des 
Cottalets.  

 
- La villa située au Ch. des Cottalets (M. et Mme Fournier). Les eaux usées 

ménagères sont raccordés dans le collecteur ES du bas du Ch. des Cottalets. 
 
Il est également à mentionner que le réseau communal est composé de plusieurs 
déversoirs qui ne sont pas entretenus. Il a été constaté que la plupart des déversoirs 
étaient bouchés pendant l'inspection du réseau, rejetant ainsi les eaux usées à la 
Brine plutôt qu'à la STEP. Il apparaît comme important de faire une tournée régulière 
de ces ouvrages, de contrôler leur bon fonctionnement et de les déboucher ou les 
curer le cas échéant. Notamment: 
 
- le déversoir du bas du Ch. de la Butte (trou dans le fond d'environ 10 cm de 

diamètre) se bouche très facilement et dans ce cas, toutes les eaux usées 
provenant de la partie en amont se déversent à La Brine. 
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5.5.2 Débit de projet (par temps sec) 
Le débit de projet généralement adopté et appliqué ici est de 500 l/hab/j 
(consommation domestique et industrielle) consommés sur une période de 14 
heures. Ceci équivaut à un débit de 1 l/s pour 100 habitants, soit 0.01 l/s/hab. Pour la 
Commune de Valeyres-sous-Montagny qui ne possède pas d'industrie à proprement 
parler, ce débit peut paraître surestimé, mais il se justifie toutefois dans le cadre d'un 
dimensionnement de collecteurs. 
 
Le débit par temps sec QTS à la sortie du territoire communal est calculé à saturation 
des zones en tenant compte de la densité de population: 

 QTS = 9.3 l/s 

5.5.3 Assainissement individuel 
 
Unités hors-zone (UHZ) 
 
Plusieurs unités hors-zone sont à relever. Les unités numérotées ont fait l'objet d'un 
échange de correspondance entre les services de l'Etat, la Municipalité et les 
propriétaires. Les services de l'Etat ont pour certains cas ordonné une ou plusieurs 
mesures. Il est du ressort de la Commune de vérifier que pour ces cas, les décisions 
sont appliquées. 
 
- UHZ 382/2 : Exploitation agricole de M. Jean-Jacques Pillard située au lieu-dit 

"Sur la Ville" (coordonnées approximatives 536'680/ 183'710). L'exploitation 
comprend une ferme (avec vaches) et un hangar agricole, mais aucune habitation. 
La capacité totale des fosses à purin, soit environ 145 m3 est suffisante. Les WC 
de l'écurie sont raccordés au collecteur unitaire du Ch. de la Butte. 

 
- UHZ 382/3 : Exploitation agricole de M. Jean-Pierre Besançon remise à son fils 

Olivier Besançon, située au lieu-dit "Sur Montet" (coordonnées approximatives 
536'450/ 183'655). L'exploitation comprend une ferme (avec vaches) un local 
d'abattage de volaille et deux habitations. La capacité totale des fosses à purin, 
soit environ 160 m3 est suffisante. Les eaux usées des deux habitations sont 
acheminées par un collecteur destiné à les brancher sur le réseau unitaire. 
Malheureusement, le branchement existant est mal raccordé et ces eaux se 
déversent directement à la Brine. 

 
De plus, dans sa partie sud, le bâtiment possède un petit studio (situé à côté du 
garage) comprenant un petit WC. Celui-ci n'est en général occupé que de temps 
en temps. Or les toilettes sont raccordés dans le collecteur ES longeant le chemin 
public, qui se branche ensuite dans le collecteur d'état (en bordure de la RC 269 f) 
acheminant les eaux de pluie à La Brinaz. 
Ces branchements d’eaux usées est à corriger au plu s vite. En ce qui 
concerne le petit WC, celui-ci devra être soit cond amné, soit raccordé au 
collecteur EU. 

 
- UHZ 382/3a : Couvert agricole de Mme Régine Morosoli, p.-v. à M. Werner Hänni 

au lieu-dit "Entre Deux Vaux" (coordonnées approximatives 536'220/183'430) et 
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ferme (avec génisses). La capacité totale des fosses à purin, soit environ 60 m3 

est suffisante. Les jus de silo sont collectés dans une fosse séparée. 
 
- UHZ 382/4 : Dépôt de gazon et branches, propriété de la commune (coordonnées 

approximatives 536'210/183'480). Ce dépôt pour déchets végétaux a été mis à 
l'enquête, mais n'a jamais été réalisé . 

 
- UHZ 382/6 : Exploitation agricole de M. Bernard Meylan, remise à son fils 

Stéphan, au lieu-dit "Grasseye" (coordonnées approximatives 536'740/183'690). 
L'exploitation comprend une ferme (avec vaches) et une habitation. La capacité 
totale des fosses à purin, soit environ 348 m3 est suffisante. Les eaux usées 
ménagères sont raccordées aux eaux usées. 

 
- UHZ 382/7 et UHZ 382/9 : Cabane de vigne avec 2 ruchers à 4 ruches, propriété 

de l'Etat de Vaud (routes nationales), acquis par Louis et Geneviève Duruz et 
Gilbert et Marie-Louise Zbinden (coordonnées approximatives 537'570/183'100). 
Pas d'eaux usées produites. 

 
- UHZ 382/8 et UHZ 382/11 : Colonie agricole (UHZ 382/8) de M. Fritz Hänni, 

remise à Roland Hänni, située au lieu-dit "Sur le Coteau et Valeyres" 
(coordonnées approximatives 536'250/183'620). L'exploitation comprend une 
ferme (avec vaches), un hangar agricole et une maison de deux habitations (UHZ 
382/11). La capacité totale des fosses à purin est de 410 m3 (fosse à purin 
existante de 310 m3, ainsi que la fosse à purin de 100 m3 louée chez M. J.-P. 
Wenger à Orges) est suffisante. Les eaux usées de l'habitation sont déversées 
dans la fosse à purin. Les eaux de surface sont raccordées au collecteur de la 
route cantonale. 

 
- UHZ 382/10 : Cabane-refuge, propriété de la commune de Valeyres-sous-

Montagny (coordonnées approximatives 536'180/183'395). La capacité de la fosse 
septique est de 5 m3. Les eaux usées sont collectées dans la fosse, de même que 
les eaux de surface. Celle-ci est vidangée régulièrement. 

 
D'autres constructions hors-zone non numérotées sont situées sur la commune. Il 
s'agit de constructions non-habitables: 
 
- Un petit chalet en bois (non habitable) situé au lieu-dit "Entre deux Vaux" 

(coordonnées approximatives 536'078/183'527). 
 
- Un carnotzet "La Taverne du Vigneron" situé en surface viticole (à proximité du 

viaduc de l'autoroute et du passage à niveau), propriété de M. Daniel Burdet 
(coordonnées approximatives 537'444/182'977). Ce carnotzet n'est pas habitable, 
mais ouvert environ 2 à 3 fois par semaine. Ses eaux usées sont raccordées au 
réseau dans la chambre de mesures construite à côté du passage à niveau. 
Il est toutefois à noter que le raccordement n'a pas été exécuté de manière très 
étudiée, puisque la chute des matières fécales se fait juste au-dessus du Venturi 
et celles-ci risquent de l'obstruer (cf. photo 8, raccordement visible à droite). 
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- Un hangar situé au lieu-dit "Les Cottalets" (non habitable, coordonnées 
approximatives 536'905/183'604). Ce hangar, propriété de M. Willy Voegeli est 
utilisé comme entrepôt de bornes hydrant. 

 
- Un abri à bêtes situé au lieu-dit "Les Râpes" (non habitable, coordonnées 

approximatives 536'995/183'314). 
 
Il n'y a pas d'autorisations cantonales de déversements d'eaux usées dans le sous-
sol ou dans les eaux publiques. 
 
Autres fosses septiques et fosses à purin 
La commune et notamment le Vieux Village possède encore quelques autres fosses 
septiques et fosses à purin en activité. La Commune tient une liste afin de rappeler 
chaque année aux propriétaires qu'une vidange est nécessaire. 
Dans la mesure où ces installations sont situées à proximité du réseau 
d'assainissement, elles ne sont plus tolérées. A terme, il s'agira de les condamner et 
de raccorder les habitations concernées au réseau au moment de sa mise en 
séparatif. Les installations concernées sont: 
 
- La fosse à lisier de l'ancienne ferme située derrière le vieux collège, (propriété de 

M. Girardin Jean-Louis, Yverdon, coordonnées approximatives 536'730/183'415). 
Les eaux usées de l'habitation sont raccordées à la fosse de 60 m3. La fosse n'est 
certainement plus étanche, presque pleine et représente certainement un danger 
pour les eaux souterraines. De plus la dalle de faible épaisseur qui la recouvre 
représente un danger potentiel d'effondrement en cas de surcharge (véhicule lourd 
p. ex.). A terme, et le plus vite serait le mieux, il s'agira de vidanger la fosse, la 
condamner et de raccorder l'habitation au réseau. 

 
- La fosse septique de l'habitation de M. Beat Martin située au Ch. des Vignes 

(coordonnées approximatives 536'720/183'480). A terme, la fosse devra être 
supprimée et l'habitation raccordée. 

 
- La fosse septique de l'habitation de M. Jean-Jacques Châtelain située au Ch. des 

Cottalets (coordonnées approximatives 536'765/183'585). A terme, la fosse devra 
être condamnée et l'habitation raccordée. 

 
- La fosse à lisier de l'écurie (cochons), propriété de M. Manuel Lopez située à la 

Rue du Levant (coordonnées approximatives 536'720/183'450). 
 
- La fosse septique de l'habitation de M. Edmée Marendaz (coordonnées 

approximatives 536'900/183'190), située au Ch. des Crusilles. A terme, la fosse 
devra être condamnée et l'habitation raccordée. 
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5.5.4 Obligations communales relatives aux installa tions particulières 
d'épuration des eaux usées 

Les unités hors-zone répertoriées ci-dessus et munies de fosses destinées à 
l'épuration des eaux usées sont soumises au règlement cantonal  du 19 janvier 
1994 sur la vidange et l'entretien des installations par ticulières d'épuration des 
eaux usées ménagères et résiduaires industrielles  (annexe 8.1). 
 
Les principes généraux sont rappelés ci-après: 

·  Les fosses en béton coulé ou en béton préfabriquées doivent être étanches : 
un contrôle d'étanchéité doit avoir été effectué pour chaque installation. 

·  L'Etat organise et exerce la surveillance générale  des installations 
particulières d'épuration (art. 1). 

·  Chaque commune doit organiser un service régulier e t obligatoire de 
vidange des installations particulières d'épuration  des eaux usées 
ménagères sises sur son territoire (fosses de décantation, fosses digestives, 
fosses étanches, installations d'épuration mécano-biologiques ou physico-
chimique) (art. 2). 

·  Un répertoires des installations particulières d'ép uration doit être tenu 
par la Commune (art. 2). 

·  La vidange doit faire l'objet d'un contrat auprès d 'une entreprise de 
vidange. Le contrat doit être soumis à l'Etat pour approbation (art. 2). 

 
Tous les détails sont réglés par le règlement cité ci-dessus. 
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5.6 Etat des dangers 

5.6.1 Décharge 
L'ancienne gravière située au lieu dit "Sur Crusilles" est devenue une décharge 
privée, propriété de Cand-Landi SA. Elle est en zone de décharge contrôlée selon le 
plan partiel d'affectation (PPA) "Sur Crusille". 
 
Le site est remblayée par des scories et mâchefers en provenance de l'usine 
d'incinération de Neuchâtel. Le stockage se fait dans des casiers étanchés à l'aide 
de géomembranes. Actuellement, un premier casier a été rempli, le deuxième est en 
cours de remplissage et le troisième à l'étude. 
 
Deux types d'eau proviennent de la décharge: les eaux des drainages situés sous les 
casiers et les eaux de percolation qui s'infiltrent dans les scories. Ces eaux sont 
récupérées séparément et acheminées par des collecteurs dans une chambre 
abritée par un local technique en aval de la décharge (photo 9). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 9: Chambre de visite rassemblant toutes les arrivées d'eau de la décharge. 
 
Les eaux de percolation, chargées en métaux lourds, font l'objet de diverse mesures 
en continu: débit, pH, température. Ces mesures sont réalisées par le bureau Biol 
Conseils SA. Elles permettent d'une part de vérifier l'étanchéité des casiers et d'autre 
part, de s'assurer que la teneur en métaux lourds des eaux de percolation est 
acceptable pour le rejet à l'exutoire. En cas de pollution, ces eaux sont acheminées 
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et stockées dans une citerne de 100'000 litres situées à proximité de la chambre en 
attendant d'être pompées et traitées (photo 10). 
 

 
 

Photo 10 : Local technique abritant la chambre de mesures (en blanc), citerne de 
stockage (tôles vertes) et rejet des eaux de la décharge à l'étang. 

 

5.6.2 Industries 
A part la décharge, aucun risque majeur de pollution des eaux n'est recensé. La voie 
ferrée de l'Yverdon – Ste Croix ne réalise pas de transport de matières dangereuses. 
Seuls des transports de betteraves pendant l'automne et de bois sont pratiqués. 
Le risque que représente les crues exceptionnelles de la Brine pour les canalisations 
sont évoqués au paragraphe 5.1.6. 
La Commune de Valeyres-sous-Montagny ne possède pas de grande industrie, 
toutefois, les principaux ateliers et petites industries ont été visitées de manière à 
évaluer le risque qu'ils représentent pour la protection des eaux. Les pompiers de la 
commune ont dressé l'inventaire des bâtiments pouvant présenter un risque 
d'incendie à cause des produits utilisés. Ces informations sont utiles dans le cas où 
les produits inflammables recensés sont également des produits toxiques liquides. 
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Café, restaurant 
Le restaurant l'Escapade situé la Grand-Rue (propriété de Jean-Claude Perrier) est 
accolé au centre sportif de Valeyres-sous-Montagny. Il possède des dégraisseurs 
pour séparer les graisses résultant de la restauration. 
 
 
 
Ateliers mécaniques 
L'atelier de mécanique de précision Max Roth, succ. P. & M. Roth  situé au Chemin 
des Crusilles emploie une dizaine de personnes. Selon un recensement des risques 
effectué par les pompiers, l'entreprise dispose d'un local de peinture comprenant du 
solvant (1 tonneau) et du dissolvant (1 tonneau). 
 
L'atelier mécanique Rolli Claudio situé au Chemin des Crusilles est un tout petit 
atelier. Il ne semble guère être en grande activité. 
 
Imprimerie 
L'imprimerie Pamoffset SA (Pierre-Alain Milloud) située au chemin Perry a fait l'objet 
d'une visite. Le responsable a indiqué qu'aucun produit n'était déversé dans les 
égouts. Le bâtiment possède deux toilettes. Les eaux usées de l'habitation sont 
raccordées au collecteur d'eaux de surface de la route cantonale qui se déversent à 
La Brinaz (cf. chap. 5.5.1). 
 
Par contre, l'écoulement du WC de l'imprimerie (rez-de-chaussée) n'a pas pu être 
localisé. Il semble n'être raccordé ni aux eaux de surface ni aux eaux usées. Il s'agira 
de s'assurer que les eaux usées ne s'infiltrent pas dans le sous-sol. Le bon 
raccordement de ce bâtiment au collecteur d'eaux us ées est une urgence . 
 
Diverse entreprises 
L'entreprise Yvazur SA, situé à la Rue du Stand vend des vérandas et jardins d'hiver. 
Il s'agit uniquement d'un dépôt également utilisé pour des expositions. Aucune 
construction n'y est effectuée et par conséquent aucun vernis ou autre produit n'y est 
utilisé. 
 

5.6.3 Voie ferrée Yverdon – Ste Croix 
La voie ferrée Yverdon – Ste Croix ne présente pas de danger pour les eaux de 
surface. En effet, aucun transport de matières dangereuses ou d'hydrocarbures n'y 
est effectué. Les seuls transports spéciaux pratiqués concernent le bois et la 
betterave en automne. 
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5.7 Etat des canalisations 
 
L'état des canalisations est jugé sur la base des inspections caméras effectuées, des 
inspections de terrain qui permettent parfois de déceler des défauts, ainsi que des 
conclusions du rapport sur les eaux claires parasites. Les tronçons inspectés ont été 
choisis en fonction de défectuosités sérieusement soupçonnées. Les tronçons non-
inspectés sont bien évidemment susceptibles de comporter des défauts, mais leur 
état n'est pas aussi préoccupant pour l'instant. 
 

5.7.1 Inspections caméras effectuées: 
Plusieurs inspections caméra ont été effectuées de 1996 à 2003. 
 
1) Inspections caméra du 17.04.1996 (sur cassette vidéo): 

La première partie de l'inspection concerne la moitié inférieure du chemin des 
Crusilles (collecteur unitaire depuis regard 205 vers l'aval et depuis regard 203 
vers l'amont). L'inspection s'interrompt les deux fois par des obstacles 
infranchissables pour la caméra (formation de tuf et introduction d'un tuyau qui 
barre légèrement le passage). Elle montre que dans la zone des sources, le 
collecteur en ciment est troué à de très nombreux endroits (le collecteur a 
probablement été perforé lors de la pose afin de drainer cette zone), puis est en 
bon état. 
 
La seconde partie concerne la partie avale du collecteur unitaire situé le long de 
l'Yverdon – Ste Croix (depuis le chambre située à proximité du passage à niveau 
vers l'amont, puis du même regard vers l'aval). L'inspection ne révèle pas de 
défauts majeurs. Par contre, elle révèle la présence d'un câble de téléréseau dans 
les égouts qui provoque des bouchons importants (cf. chap. 5.7.4.). 

 
2) Inspections caméra des 19-20 novembre 2003 (sur DVD): 

2.1) Collecteur unitaire le long de la voie ferrée Yverdon - Ste Croix 
Ce collecteur a été inspecté sur environ 630m, depuis le déversoir situé au 
lieu-dit "Les Lugènes", jusque dans la ligne droite Sous Crusilles (194m avant 
la jonction avec le collecteur du Ch. des Crusilles). 
 
L'inspection montre de nombreuses formations de calcaire au niveau de la 
jonction des éléments. Par conséquent, il y a des infiltrations d'eaux (dont une 
nettement visible sur la vidéo) et le collecteur n'est en grande partie pas 
étanche. D'autre part, on constate également plusieurs pénétrations de 
racines aux alentours de la gare). 
 
Le tuyau est fissuré en quelques endroits et des décalages verticaux et 
horizontaux sont visibles pour plusieurs raccords. 
 
L'inspection à permis de localiser bons nombre de branchements hors-
chambre et plusieurs regards de visite enterrés. 
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En résumé, le collecteur actuel ne satisfait pas les exigences actuelles pour 
l'acheminement d'eaux usées, car il n'est pas étanche. 
 

2.2) Collecteur d'eaux claires de la Grand Rue 
Le collecteur a été inspecté sur environ 170m, depuis le vieux collège jusqu'un 
peu avant le dépotoir (à côté du passage à niveau de la gare). 
 
L'inspection montre que le collecteur possède des fissures longitudinales 
importantes sur certains tronçons.  
 
De plus, on constate de nombreux branchements hors-chambre et deux 
diminutions de diamètre: le haut du collecteur est un diamètre 60 cm et 
l'arrivée au dépotoir est un diamètre 40. 
 
Enfin, l'inspection a permis de constater et localiser au moins 3 branchements 
d'eaux usées dans les eaux claires (cf. chap. 5.5.1). 
 
En résumé, le tronçon n'est pas en très bon état, possède de mauvais 
raccordements et une diminution de diamètre importante qui explique la mise 
en charge régulière de la chambre située juste avant le dépotoir. 
 

2.3) Collecteur unitaire du Ch. des Râpes 
L'inspection n'a pas pu être effectuée que sur un court tronçon. En effet, des 
dépôts de gravier et sable ont empêché la caméra de passer. Les mêmes 
constatations ont été faite en aval, jusqu'à l'exutoire de la Brine, laissant 
supposer que les inondations passées ont déposé des matériaux par reflux 
dans ce collecteur.  

 
Des inspections caméra n'ont pas été effectuées sur l'ensemble du réseau, mais de 
manière générale, le réseau semble plutôt en mauvais état. L'effet drainant des 
collecteurs mis en évidence lors de la campagne de mesures de débits 2001 
démontre le vieillissement du réseau et laisse deviner les conséquences probables 
(tassements, fissures, pénétration de racines, altération des matériaux, joints 
défectueux…). 
 

5.7.2 Entretien du réseau et des ouvrages 
Les relevés de terrain ont permis de constater que le réseau n'est entretenu qu'en 
cas de nécessité, au coup par coup. Notamment, il a été constaté que les déversoirs 
ne font l'objet d'aucun contrôle, alors qu'il arrive fréquemment qu'il se bouchent 
(branches, papiers, cailloux, déchets, etc.). 
 
Cela conduit à un mauvais fonctionnement du réseau (eaux usées déversées trop 
fréquemment). De même, les canalisations à problèmes (faibles pentes, problèmes 
de bouchons, etc.) devraient être curées de manière à prévenir des formations de 
bouchons. 
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Liste des ouvrages nécessitant une attention partic ulière 
Les principaux ouvrages et canalisations qui doivent l'objet d'une attention 
particulière sont: 
 
- les déversoirs:  - déversoir situé au bas du Ch. de la Butte 
 - déversoir situé au niveau du collège 
 - déversoir de crue de la gare 
 - déversoir de crue de la Brine (sous l'autoroute) 
 - déversoir de crue situé au bord de la voie ferrée (Les Lugènes) 
 
- les dépotoirs:  - dépotoir du chemin des Vignes 
 - dépotoirs du chemin des Râpes (grand + petit) 
 - dépotoir situé au bas de la Grand Rue (à côté du passage à 

niveau) 
 
- les canalisations à très faible pente: 

- collecteur unitaire du Ch. des Râpes (pente d'environ 0.6%) 
- collecteur unitaire le long de la voie ferrée de l'Yverdon – Ste 

Croix 
 
Intervalles de contrôle et nettoyage  
La fréquence de contrôle et de nettoyage des canalisations et ouvrages (déversoirs, 
dépotoirs, etc.) peut être présentée sous la forme d'une fiche technique1 (annexe 7). 
 
De manière générale et selon les mêmes sources (VSA, VSU, ORED et ACS), la 
fréquence de nettoyage des canalisations est: 
 

·  Canalisations de drainage: 2 ans en moyenne et plus fréquemment pour des 
eaux alcalines 

·  Canalisations d'eaux usées: 2 ans ou selon besoins 
·  Colonnes de chute: 5 ans ou selon besoins 

 
Ces valeurs sont indicatives. Pour les collecteurs d'eaux claires et d'eaux mélangées, 
les dépôts de calcaires sont souvent un problème et il convient de les curer 
régulièrement de manière à éviter qu'il ne se bouchent. 
 
Planification des contrôles 
L’âge des collecteurs n’étant pas connus, nous proposons à la Commune d’effectuer 
le contrôle des collecteurs selon les priorités proposées pour la mise en séparatif. 

                                            
1 Cette fiche technique a été rédigée en 1995 par la VSU (Association d'entreprises suisse de vidange 
d'hydrocarbures), la VSA (Association suisse des professionnels de la protection des eaux), l'ORED 
(Organisme pour les problèmes d'entretien des routes, d'épuration des eaux usées et d'élimination 
des déchets) et l'ACS (Association des communes suisses). 
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5.7.3 Obligations de vidange concernant les dépotoi rs et sacs de route 
 
Les sacs de route doivent, tout comme les dépotoirs plus importants, être vidés 
régulièrement. Ces vidanges sont soumises à la directive cantonale DCPE 549 
intitulée "Entretien des dépotoirs de route et ouvr ages de décantation" (annexe 
8.2). 
 
En résumé, la directive prévoit que: 
 

·  Le pompage des boues des boues des dépotoirs de route s'effectue une fois 
par année au minimum. 

·  Les boues du "curage des dépotoirs de route" sont d es déchets 
spéciaux  au sens de l'ordonnance fédérale sur les mouvements de déchets 
spéciaux (ODS) du 12 novembre 1996. La commune doit les confier à un 
transporteur qui les achemine vers un centre de tra itement  au bénéfice  
d'une autorisation cantonale de "preneur". 

·  Après pompage, toute surverse de la fraction liquid e pompée est 
interdite.  

·  Pour éviter les odeurs, il est admis sur les réseaux  unitaires et après 
décantation dans le camion, de remplir les dépotoir s de route jusqu'au 
niveau de la paroi coupe-vent ou de la tubulure d'é vacuation.  

·  Les matériaux provenant des dépotoirs de grandes dimensions placés 
dans les régions viticoles, en amont de la route pour retenir la majeur partie 
des terres d'érosion, seront repris et épandus sur les terres viticoles ou 
agricoles, dans la mesure où ils n'ont pas été cont aminés par les eaux 
de la route.  

 
Les autres détails sont réglés dans la directive qui figure à l'annexe 8.2. 
 

5.7.4 Erreurs de conception à corriger 
 
L'inspection de terrain a permis de déceler une erreur importante qui concerne le 
collecteur unitaire longeant la voie ferrée dans la partie avale de la commune. Le 
câble de téléréseau emprunte sur un long tronçon le collecteur mentionné jusqu'à la 
hauteur de la route à 21%. Les papiers, déchets et matières solides forment des 
bouchons autour du câble et peuvent gêner de manière importante l'écoulement sur 
ce collecteur à faible pente. 
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6.1 Etude de variantes 
 
Le principe admis pour l’ensemble des réseaux cantonaux est celui de la séparation 
des eaux. Il y a donc lieu de prévoir un double circuit afin de permettre aux eaux non 
ou peu polluées d’être déversées directement à l’exutoire, et aux eaux usées de 
pouvoir être traitées de façon fonctionnelle à la STEP. Il est rappelé ici que les eaux 
parasites rendent le traitement à la STEP coûteux et diminuent son efficacité. 
 
Dans une première étape, le service des eaux, section économie hydraulique, a 
demandé à ce que le débit de pointe des eaux de surface arrivant à la Brinaz soit 
limité, de façon à protéger les rives du cours d’eau et ainsi diminuer son débit qui a 
déjà créé certains soucis en aval par le passé. 
 
A partir de ces informations, il avait d’ores et déjà été imaginé de créer un bassin de 
rétention des eaux pluviales (BEP) dans le but de limiter les apports à La Brinaz, 
spécialement pour le quartier  Perry. 
 
Après étude de plusieurs variantes et discussions avec la municipalité, le principe 
retenu qui est le plus en adéquation avec l’idée générale de limiter les rejets de 
pointe à la Brinaz est de créer un bassin de retenue au droit de la gare, non 
seulement pour le quartier Perry, mais également pour les bassins versants arrivant 
à ce point.  
 
Partant du principe qu'un bassin de rétention est exigé pour compenser les apports 
d'eaux pluviales supplémentaires du quartier Perry, et que d'autres zones sont 
susceptibles de se développer, pour lesquelles il sera plus difficile de trouver des 
mesures de compensations (infiltration et rétention quasiment impossibles), une 
variante proposait d'englober les ES de tous les sous-bassins versants amont, soit 
l'entier de la zone vieux village jusqu'au quartier Perry y compris. Si le principe de la 
variante était accepté par la Commune, celui-ci a tout de même été adapté. Le SESA 
était naturellement favorable à cette solution, mais il est apparu qu'inclure la zone 
village située au SW de la RC 269 f impliquait la construction d'un nouveau collecteur 
en bordure de la voie ferrée, alors qu'il existe actuellement des rejets directs à La 
Brine. Le concept général d'évacuation des eaux retenu est présenté à l'annexe 3, et 
les bassins versants concernés par le bassin de rétention sont illustrés à la figure 4. 
 
Cette idée implique bien entendu que le BEP sera plus volumineux que celui qui 
avait été imaginé dans un premier temps. Les détails et informations 
complémentaires sont donnés au chapitre 6.6. 
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Figure 4: Bassins versants considérés pour la création d'un bassin d'eaux pluviales  

 
Le concept du futur réseau d'eaux pluviales prévoit d'emprunter dans la mesure du 
possible les collecteurs existants. Les tronçons de diamètre suffisant en bon état 
pourront être réaffectés tels quels, tandis que ceux en mauvais état devront être 
reconstruits à neufs ou à l'aide de techniques alternatives, par exemple par 
chemisage. 
 
Pour les eaux usées, il y aura lieu de créer un système complètement neuf et 
étanche sur presque la totalité du territoire communal. Le tracé de ce dernier 
empruntera la même situation en plan que le tracé des ES. La topographie des lieux 
ne permettant pas d’autres alternatives. 
 

Bassin de 
rétention 
planifié 

Bassin 
versant 
Perry pris 
en 
compte 

Bassin 
versant 
Vieux 
Village pris 
en compte 
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6.2 Hydrologie 
 
Pluie considérée 
Le but du dimensionnement du réseau d'assainissement est de minimiser le risque 
d'incapacité d'évacuation des eaux pluviales face à un événement pluvieux de 
référence. La pluie considérée pour le dimensionnement du réseau d'eau de surface 
est une pluie d'intensité constante dans le temps. Le temps de retour choisi pour la 
pluie est de 5 ans. Cela signifie que son intensité n'est égalée ou dépassée en 
moyenne qu'une fois tous les 5 ans. 
 
L'intensité de la pluie choisie est basée sur des courbes d'intensité-durée-fréquence 
(IDF). Le dimensionnement des collecteurs considère une durée de pluie équivalente 
au temps de concentration. Les diamètres des collecteurs sont ainsi dimensionnés 
pour des débits maximums (ou débits de pointe). Il importe également de choisir le 
temps d'humectation. Dans de tels cas, la durée des pluies déterminantes pour les 
tronçons situés à l'amont du réseau est d'environ de 5 minutes. Cela correspond à 
une pluie courte de forte intensité. 
 
Les courbes décrivant l'intensité de la pluie en fonction de sa durée et de sa 
fréquence dépendent des conditions météorologiques locales, donc du lieu. La 
norme VSS 640 350 (Union des professionnels suisses de la route) propose une 
formule d'approximation pour le calcul de l'intensité des pluies, avec des paramètres 
dépendant du temps de retour et du lieu considéré: 
 

 
Bt

Ki
+

= , 

 
où i = intensité de la pluie [l/s/ha] 

K= coefficient fonction du lieu et du temps de retour [l/ha * min/s] 
B = constante de lieu [min] 
t = durée de la pluie [min] 

 
Il est à relever, par comparaison avec le calcul hydraulique datant du PALT de 1985, 
qu'entre temps, la norme VSS a changé. Les intensités de pluies définies par la 
norme ont été rehaussées, en raison de meilleures connaissances de la pluviométrie 
actuelle. Ce changement se traduit par une augmentation d'environ 30% des 
intensités de pluie par rapport aux valeurs de l'ancienne norme. 
 
Les coefficients K et B, adaptés pour la région Yverdon sur la base d'une moyenne  
des coefficients donnés pour le Jura et le Mittelland (norme VSS, éd. 2000) donnent 
une intensité de pluie: 
 

 ]/[119]/[331
8.125

5890 hmmhasli =×=
+

=  

pour une durée de pluie t = 5 [min] et un temps de retour T= 5 ans. 
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6.3 Hydraulique 

6.3.1 Modèle de calcul 
Pour le calcul d'un tel réseau, la méthode rationnelle est tout à fait adaptée. Le 
dimensionnement se basant sur une durée de précipitation égale au temps de 
concentration du bassin versant, la méthode permet de calculer les débits maximums 
à évacuer par le réseau pour l'intensité de pluie considérée.  
 

6.3.2 Canalisations 
Le réseau d'eaux pluviales actuel se compose principalement de tuyaux en PVC et 
de tuyaux en béton pour les diamètres les plus importants. Il s'agit de canalisations  
qui ne sont pas neuves pour la grande majorité. Un coefficient global de rugosité 
selon Manning a été admis à K=80 [m1/3/s] pour le PVC et K=70 [m1/3/s] pour le 
béton. Ces valeurs globales tiennent compte des pertes de charges singulières dans 
le réseau (coudes et canalisations raccordées par des chambres). 
 

6.4 Capacités du réseau actuel 
 
Le calcul hydraulique a été effectué pour le concept projeté d'évacuation des eaux 
séparées. Il ressort de ces calculs que certaines conduites sont tout à fait aptes à 
assurer l’écoulement par temps de pluie, et ceci sans aucune modification. 
Il s’agit en particulier des conduites de tête du réseau, et de certains tronçons situés 
après les évacuations prévues aux divers exutoires.  
Pour des raisons évidentes de lecture, les canalisations dont le diamètre ou la pente 
doivent être changés sont mentionnées sur le PGEE. 
 
Les calculs hydrauliques sont présentés aux annexes 1 et 2. 
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6.5 Diagnostic et objectifs 
 
Un tableau récapitulatif permet de synthétiser les enseignements tirés des rapports 
d'état et de l'établissement du cadastre des canalisations: 
 
Légende: �  Satisfaisant �  Moyen �  Mauvais 
 
Objet Etat Objectif 
 
Cours d'eau (La Brinaz) 
 
Morphologie �  Veiller à la stabilité des berges et des 

ouvrages de protection de manière à 
prévenir d'éventuels risques en cas de crue 

Capacité hydraulique �  Plusieurs mesures d'améliorations de la 
capacité hydraulique aux points critiques en 
cours (passage du pont de la Brine, projet de 
récupération des matériaux charriés) 

Impact hydraulique des rejets �  laminage des rejets (rétention) 
Etat sanitaire des rejets �  arrêt des déversements d'eaux usées 
 
Mesures à prendre: 
- aménagement d'un bassin de rétention (cf. chap. 6.6) 
- correction des eaux usées branchées dans les eaux de surface (mauvais 

branchements EU répertoriés au chap. 5.5) 
- entretien régulier des déversoirs d'orage (déversoirs répertoriés au chap. 5.7.2) 
 
Eaux claires parasites (ECP) 
- Réseau complet �  ECP de nombreuse provenances à évacuer 

dans les eaux de surface (réseau séparatif et 
unitaire) 

Mesures à prendre: 
- mauvais branchements ES à corriger pour le réseau séparatif 
- ECP à brancher dans les ES au moment de la mise en séparatif 
 
Etat des collecteurs 
- Réseau séparatif (partie inspectée) 

Vieux Village: �  Tronçons à reconstruire/ chemiser, 
branchements à corriger 

 
- Réseau unitaire (partie inspectée) 

Collecteur Yverdon-Ste Croix �  Collecteur à reconstruire/ chemiser pour le 
rendre étanche. Câble de téléréseau à sortir 
du collecteur. 
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Mesures à prendre: 
- entretenir le réseau de manière plus régulière, en particuliers les déversoirs, 

dépotoirs et tronçons de canalisations à problèmes (cf. chap. 5.7.2) de manière à 
assurer un fonctionnement correct du réseau 

 
Bassin versant 

-Assainissement 
Système unitaire �  aménagement du réseau en système 

séparatif 
Système séparatif �  maintien de l'état actuel 
 
 
Zones de danger 
Présence de danger �  maintien de l'état actuel (avec contrôle des 

eaux de la décharge) 
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6.6 Bassin de rétention 

6.6.1 Implantation de l'ouvrage 
 
Le bassin de rétention planifié devra être aussi simple que possible, tout en 
s’intégrant à la topographie du lieu (dépression végétalisée). La zone projetée est 
située au-bas de la commune au lieu-dit "La Cave". Il s'agit d'une bande de terrain 
agricole située entre la Brinaz et la voie de chemin de fer, à proximité du passage à 
niveau. Comme il s'agissait de terrain privé, la commune a procédé à un échange de 
terrain avec le propriétaire concerné. La parcelle n°68 située au lieu-dit "La Cave" 
(6'180 m2 dont 5'675 m2 de prés et champs et 505 m2 de forêt) a été échangée 
contre la parcelle n° 176 (5'843 m 2 de prés et champs) au lieu-dit Champ Pomaz. 

6.6.2 Pré-dimensionnement du bassin d'eau pluviale 
�
Le calcul hydraulique nous indique que le débit de pointe en cet endroit est de 1'447 
l/s. L’objectif de la réalisation de ce bassin est d’écrêter une valeur de 20 l/s/ha 
(selon SESA) pour la surface considérée en amont et qui est de 11.34 hectares. 
L’exutoire sera donc dimensionné pour ne laisser s’écouler qu’un débit de 227 l/s à la 
Brinaz. 
 
En comparaison avec les calculs qui avaient été établis spécifiquement pour le 
quartier de Perry et qui ne concernaient que ce seul bassin versant, nous rappelons 
pour mémoire que le débit de pointe était alors de 620 l/s pour un volume nécessaire 
de rétention de 420 m3. 
 
Pour une pluie constante de temps de retour 5 ans, le volume du bassin de rétention 
a été estimé par la méthode des trapèzes. Au niveau de l'avant-projet, cette première 
estimation conduit à un volume de rétention d'environ 1'100 m3 (cf. annexe 6). La 
durée de la pluie critique (qui maximise le volume de rétention) est de 25 minutes. 
Cette estimation devra être validée lors du projet définitif. 
 
Ce BEP devra être réalisé, de façon à ce qu’il fonctionne parfaitement, sans apport 
d’eau parasite de drainages. 
 
Du point de vue exécution, il y aura lieu de veiller particulièrement au passage sous 
la voie ferrée Yverdon-Ste-Croix. En effet, au vu des diamètres à mettre en place (2 x 
500 mm à poser côte à côte), le projet d'exécution devra prévoir le passage sous 
l’élément précité, soit à l’aide d’un siphon inversé (voir profil en long de l'avant-projet 
à l'annexe 4), soit en enrobant et en armant le double collecteur, ceci dans le but 
d’assurer la sécurité structurale et l'aptitude au service. 
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7.1 Charges et revenus 

7.1.1 Charges actuelles 
Les charges actuelles de la commune en ce qui concerne le poste épuration sont de 
l’ordre de Fr. 53'000.- francs. Ces charges sont réparties comme suit : 

Entretien des canalisations

Curages
1.1% Entretien

19.8%

Step de Grandson
67.9%

Amortissement
11.3%

 
Nous n’avons pas tenu compte des postes subventions et travaux en cours. 

7.1.2 Taxes 
Actuellement, selon le règlement communal sur les égouts, la taxe d’introduction 
perçue par la municipalité est au maximum de 0.6% de la valeur incendie du 
bâtiment, rapporté à l’indice 100 de 1990. 
La finance annuelle d’épuration est au maximum de 0.14% de la valeur incendie du 
bâtiment, rapporté à l’indice 100 de 1990. 
Le produit des taxes est porté dans un compte spécial affecté à la construction, 
l’entretien et l’exploitation du réseau d’égout. 
 
Le principe de la loi fédérale sur la protection des eaux et de l’environnement n’est 
pas respecté avec le règlement communal actuel. En effet, il n’y a pas de corrélation 
directe entre la valeur ECA et le degré de pollution d’une propriété. Le principe du 
« pollueur-payeur » n’est donc pas observé. 
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Les revenus actuels des taxes d’épuration sont de l’ordre de : Fr. 28'000.-. Ils sont 
répartis comme suit : 

T a x e s  a n n u e l l e s
4 9 %

A u t r e s
4 8 %

T a x e s  d e  r a c c o r d e m e n t
3 %

 

7.2 Valeur de remplacement 
Les investissements effectués pour le réseau d’épuration et le réseau des eaux de 
surface qui ont été effectués par le passé, sont actuellement amortis pour la plupart 
d’entre eux et sont restés peut-être à titre de mémoire pour une valeur symbolique de 
Fr. 1.- dans les écritures comptables communales. 
Or ces éléments vieillissent. Ils devront être tôt ou tard remplacés. Et le coût de leur 
remplacement, ce que nous allons appeler par la suite dans le texte « valeur de 
remplacement », peut peser lourdement sur les finances communales. 

Afin de déterminer quelle est la valeur de remplacement des éléments considérés 
dans le PGEE, nous avons procédé de la façon suivante : 

1. Détermination d’après les calculs hydrauliques des éléments à remplacer 
2. Détermination des éléments nouveaux à construire 
3. Détermination des éléments pouvant encore être utilisés à moyen terme 
4. Détermination du coût de chaque élément précité sur la base de valeurs 

actuelles du marché de la construction (moyenne des prix soumission). 
5. Détermination de la valeur de remplacement pour l’ensemble du réseau. 

Nous obtenons les résultats présentés ci-dessous. 

7.2.1 Tronçons à remplacer ou à effectuer 
 
Les chantiers prévus sont listés ci-dessous selon leur priorité d'intervention et avec 
une estimation du coût engendré. Ces chantiers sont représentés à l'annexe 5. 
 

Chantier No Coût estimé 
1 Frs.  583'000.-. 
2 Frs.  894'000.- 
3 Frs. 510'000.- 
4 Frs. 677'000 
5 Frs. 564'000.- 
6 Frs. 626'000.- 
7 Frs. 236'000.- 
  Total Frs.  4'185'000.- 
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La priorité n°1 est donnée à la mise en séparatif d u Ch. de la Butte. Ces travaux 
permettront de supprimer les eaux claires parasites issues de ce secteur et de 
diminuer une partie des apports d'eaux usées à la Brine (mauvais raccordements et 
suppression du déversoir du bas du Chemin de la Butte, cf. chap. 5.5.1). 
 
L'urgence n°2 concernera le réseau séparatif du sec teur du bas du Vieux Village 
(remplacement des tronçons à capacité insuffisante et des tronçons endommagés) et 
réalisation d'un bassin de rétention afin de soulager la Brine lors des épisodes de 
crues. 
 
L'étape n°3 aura pour but de mettre en séparatif le s habitations du Ch. des Râpes. 
Cette étape permettra encore de diminuer les ECP, ainsi que de supprimer le 
déversoir de crue de la gare. 
 
L'étape n°4 mettra en séparatif les habitations Sou s Crusilles (séparatif le long de la 
voir ferrée Yverdon – Ste Croix). 
 
Les étapes n°5 concerne la mise en séparatif du Ch.  des Crusilles. Les eaux de 
sources présentes dans cette zone ne seront plus acheminées à la STEP. 
 
L'étape n°6 concerne la mise en séparatif du quarti er Planta. 
 
L'étape n°7 consistera à construire un réseau sépar atif pour la zone intermédiaire en 
bordure de la route 21. 
 

7.2.2 Tronçons pouvant être conservés 
La valeur de ces tronçons a été calculée à Frs. 2'879'000.- 
 
Si le réseau était actuellement neuf, il vaudrait la coquette somme de Frs. 7'064'000.- 
 

7.2.3 Fonds de réserve à alimenter 
VR1 
Les valeurs précédentes nous poussent à faire les commentaires suivants : 
Les tronçons que nous pensons pouvoir conserver, d’une valeur estimée à 
2'879'000.- francs, devraient avoir une durée de vie de l’ordre de 30 ans. A partir de 
cette date, il y aura lieu de les remplacer au fur et à mesure des liquidités de la 
commune. Nous avons estimé que leur remplacement pourrait durer environ une 
vingtaine d’années. Ces hypothèses nous conduisent à admettre qu’il y aura lieu de 
créer un fond de réserve que nous appellerons VR1, alimenté annuellement d’une 
valeur de Fr. 57'600.- afin de pouvoir au bout du compte « reconstruire » ces 
éléments.  
 



Commune de Valeyres-sous-Montagny 
 

PGEE 

 

 49 Décembre 2004 

VR2 
La réflexion qui porte sur les éléments à construire n’est pas la même puisque ces 
tronçons, une fois construits seront neufs, et auront une durée de vie plus longue, 
estimée à environ 100 ans. De ce fait, la somme engagée de 4'185'000.- devra être 
repourvue dans une centaine d’années, à raison de 41'800.- francs à verser 
annuellement sur un deuxième fond de réserve appelé VR2. 
Toutefois, il se passera une vingtaine d’années avant que tous les travaux 
communaux aient été exécutés. C’est la raison pour laquelle ce fond VR2 ne devrait 
voir le jour qu’au bout de ce délai. 
 
VR3 
Revenons sur les travaux décrits sous VR1.  
Une fois ces derniers effectués, la valeur de remplacement correspondante devra 
être activée de la même façon que décrite sous VR2 puisque l’on pourra à nouveau 
considérer une durée de vie de l’ordre de 100 ans pour les éléments refaits. Il faudra 
donc mettre en route un compteur VR3 d’une valeur annuelle de Fr. 28'800.- qui 
démarrera au bout de 50 ans. 
 

7.2.4 Travaux à effectuer 
La liste des travaux à effectuer nous indique un montant total de 4'185'000.- francs. 
Un investissement de cette importance ne peut se faire en une seule étape. C’est la 
raison pour laquelle nous avons séparé les travaux à effectuer en plusieurs étapes. 
Toutefois, ces derniers devraient se faire sous une période d’une vingtaine d’années. 
Il en ressort que les investissements annuels devraient être de l’ordre de Fr. 
209'000.-  
 

7.3 Charges futures annuelles 
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L’ensemble des charges futures annuelles est représenté avec la figure suivante, à 
l’exception du coût d’élimination des boues qui sera traité à part lors de l’exemple de 
calcul des taxes. 
 

SFr. -

SFr. 50'000

SFr. 100'000

SFr. 150'000

SFr. 200'000

SFr. 250'000

SFr. 300'000

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

Années

C
oû

ts
 a

nn
ue

ls

Charges annuelles Travaux VR1 VR2 VR3

Moyenne 172'000.-

 
 
 
Il est à remarquer qu’avec ce genre de planification, les charges annuelles lors des 
deux premières décennies sont extrêmement élevées par rapport à une moyenne 
des charges auxquelles l’on devrait s’attendre en les calculant sur une base de 100 
ans. 
 
Pour que l’entreprise épuration soit viable et correctement dotée, il faudrait que 
toutes les infrastructures soient en ordre et fonctionnelles au départ de la 
planification, ce qui n’est manifestement pas le cas. C’est la raison pour laquelle, 
nous avons éliminé du calcul financier la part des infrastructures non existantes 
(bleu). Le même tableau est représenté ci-dessous et nous amène une valeur 
moyenne de 130'000 francs par an. La différence entre les 2 cas devrait être prise en 
charge par la comptabilité générale de la commune.  
 
Il existerait de cette façon une part dite « communale » à la construction des 
collecteurs. De cette façon également, les budgets seraient de suite adaptables à 
une valeur moyenne de l’ordre de 170'000 francs par année. 
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SFr. -

SFr. 20'000

SFr. 40'000

SFr. 60'000

SFr. 80'000

SFr. 100'000

SFr. 120'000

SFr. 140'000

SFr. 160'000

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

Années

C
oû

ts
 a

nn
ue

ls

Charges annuelles VR1 VR2 VR3

Moyenne 130'000.-

 
 
Nous sommes, avec ce principe, en présence d’un pseudo-équilibre entre les taxes 
perçues, les charges financières et une participation communale. 
Il est bien entendu que le schéma présenté doit être adaptable et adapté chaque 
année en fonction de divers éléments pouvant altérer le chapitre charges ou revenus 
de façon significative. Nous pensons ici aux nouvelles constructions ou aux 
transformations qui peuvent induire des flux financiers non négligeables suivant 
l’ampleur des constructions. Nous pouvons aussi imaginer certaines surprise, comme 
par exemple des travaux d’urgence de réparations à effectuer sur les canalisations 
(ruptures ou obturations), ou des participations différentes à la STEP de Grandson 
en fonction d’éventuelles modifications ou adaptations de cette dernière. 
 
La tâche de la municipalité restera d’équilibrer le budget annuel et les taxes 
subséquentes de telle façon à ce que le principe du pollueur-payeur soit respecté 
au mieux. 

7.4 Exemple de calcul de la taxe d’épuration 
L’objectif de ce chapitre est de définir une politique des taxes permettant à la 
commune de pouvoir équilibrer le budget de l’Entreprise Epuration. Il s'agit 
uniquement de propositions  qui ont pour but de donner des pistes à la municipalité 
pour le calcul des taxes. Les taxes définies par la Municipalité devront fair e 
l'objet d'une approbation par le conseil communal e t le conseil d'Etat . 
La loi fédérale impose le principe que celui qui pollue en assume la responsabilité et 
se trouve par conséquent devant l’obligation de participer financièrement à 
l’élimination de ladite pollution. 
 
A ce stade de la réflexion, il y a lieu de rappeler que les flux de pollution dépendent 
directement de : 

·  La quantité d’eau introduite dans le réseau des égouts 
·  La qualité des eaux introduites dans le réseau d'eau de surface 
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Dans le cadre de l’étude du PGEE, nous n’analyserons que les eaux pouvant être 
traitées à une STEP. Les autres rejets provenant en particulier de laboratoires, 
d’industries ou de l’artisanat font l’objet d’exigences spéciales (cf. chap. 5.6, Etat des 
dangers). 
 
Il y a également lieu de souligner que l’introduction d’eau de surface dans le réseau 
des égouts est néfaste au bon fonctionnement de la STEP (rendement diminué et 
nette augmentation de la DBO). 
 
Par conséquent, pour que le principe du pollueur payeur soit appliqué, il faudra tenir 
compte de plusieurs aspects directement liés, à savoir : 

·  Nombre de m3 d’eau consommée 
·  Nombre d’habitants, de résidents, ou de consommateurs 
·  Surface des toitures 
·  Surface imperméabilisées (places de parc) 
·  Surface de la parcelle 
 

Ne sont pas des références en matière de pollution: 
·  La valeur ECA d’un bâtiment 
·  Le volume d’un bâtiment ou la surface des planchers 
·  Le revenu des personnes physiques et morales 
·  Le nombre d’UGB 

 

7.4.1 Scénario No 1 
 
Ce scénario prend en compte 3 facteurs distincts, directement proportionnels aux flux 
de pollutions et aux flux à transporter dans les collecteurs ES, à savoir : 

- la consommation en eau potable 
- la surface des toitures 
- la surface des zones imperméabilisées 

 
Chacun de ces facteurs a été affecté d’un coefficient de pondération qui dépend de 
la valeur à neuf des éléments considérés. (EU/ES = 2/7) 
La somme affectée aux taxes a été calculée selon le chapitre précédent et 
représente la somme de Fr. 172'000.- par année (y.-c. la part communale). 
Le tableau permettant le calcul de la taxe est par conséquent le suivant : 
 

Taxes sur :
Consommation 

d'eau potable
Surface des 

toi tures
Surface des zones 
imperméabi l isées Part Communale

Coeff ic ient 
Global

Coeff ic ients 2 5 0.77 7.77
Unités m3 m2 m2

Valeurs 40000 39000 6000
Charges 33'621SFr.  84'053SFr.   12'931SFr.      41'850SFr.   130'605SFr.  
soi t: par m 3 par m 2 par m 2

0.90SFr.    2.20SFr.     2.20SFr.        

 
Le résultat peut également être représenté sous forme graphique : 
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Répartition des revenus
Scénario 1

Consommation d'eau 
potable

19%

Surface des toitures
50%

Surface des zones 
imperméabilisées

7%

Part Communale
24%

 
 
Nous donnons ci-dessous, et ce à titre d’exemple, une série de fiches de taxation 
découlant de ce mode de calcul. 
 
Exemple 1 Vi l la ind ividuel le
Habi tat ion de Monsieur XXX

hab 2
Surface de toiture m2

125 à 2.20SFr.      275.00SFr.    
Surface du parking m2 36 à 2.20SFr.      79.20SFr.     

m3 2 à -10.00SFr.    -20.00SFr.    

m3 1.5 à -20.00SFr.    -30.00SFr.    

m3 132 à 0.90SFr.      118.80SFr.    

Taxe d'épuration annuel le: 423.00SFr.    
so it : 211.50SFr.    par hab

Habi tants:

Déduction pour 
récupération des eaux de 
pluie en ci terne
Consommation en eau 
potable

Déduction pour pui ts perdu

 
 
Exemple 2 Immeuble locati f  de 3 appartements
Immeuble de : Monsieur XXX
Habi tants: hab 10
Surface de toiture m2

236 à 2.20SFr.      519.20SFr.    
Surface du parking m2 50 à 2.20SFr.      110.00SFr.    
Déduction pour pui ts perdu m3 0 à -10.00SFr.    -SFr.       

m3 0 à -20.00SFr.    -SFr.       

m3 650 à 0.90SFr.      585.00SFr.    

Taxe d'épuration annuel le: 1'214.20SFr.  
so it : 121.42SFr.    par hab

Déduction pour 
récupération des eaux de 
pluie en ci terne
Consommation en eau 
potable
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Exemple 3 Ferme 
Immeuble de : Monsieur XXX
Habi tants: hab 2
UGB: UGB 10
Surface de toiture m2 400 à 2.20SFr.      880.00SFr.    
Surface en dur m2

150 à 2.20SFr.      330.00SFr.    
Déduction pour pui ts perdu m3 5 à -10.00SFr.    -50.00SFr.    

m3 1 à -20.00SFr.    -20.00SFr.    

m3 500 à 0.90SFr.      450.00SFr.    
Déduction pour bétai l m3 365 à -0.90SFr.     -328.50SFr.   

Taxe d'épuration annuel le: 1'261.50SFr.  

Déduction pour 
récupération des eaux de 
pluie en ci terne
Consommation en eau 
potable

 
 
Exemple 4 Industr ie
Immeuble de : Monsieur XXX
Habi tants: hab 0
Ouvr iers: u 10
Surface de toiture m2

400 à 2.20SFr.      880.00SFr.    
Surface en dur m2 150 à 2.20SFr.      330.00SFr.    
Déduction pour pui ts perdu m3

0 à -10.00SFr.    -SFr.       

m3 0 à -20.00SFr.    -SFr.       

m2 150 à -1.10SFr.     -165.00SFr.   

m3
220 à 0.90SFr.      198.00SFr.    

Taxe d'épuration annuel le: 1'243.00SFr.  

Consommation en eau 
potable

Déduction pour 
récupération des eaux de 
pluie en ci terne
Déduction pour parking en 
gri l les gazon

 
Quant au coût annuel de l’élimination des boues , il pourrait par exemple être taxé 
de plusieurs manières : 
- sur la taxe d’eau consommée , soit une plus-value comprise entre 14 ct/m3 et 28 

ct/m3  
- taxe à l’EH, comprise entre Frs. 9.- et Frs. 19.- 
 

7.4.2 Scénario 2 
 
Ce type de scénario reprend les mêmes principes que ceux qui ont été décrits 
précédemment sous scénario 1. 
La différence essentielle se trouve dans le fait que nous tenons compte ici des 
surfaces des routes que nous avons estimé être du domaine communal. Il en ressort 
que la part communale sera plus importante que sous scénario 1. 
 
Le tableau des répartitions sera le suivant : 
 

Taxes sur
Consommation 
d'eau potable

Surface des 
toitures

Surface des zones 
imperméabil isées

Surfaces routes Part Communale Coeff icient Global

Coeff ic ients 2 5 0.77 2.56 10.33
Unités m3 m2 m2 m2

Valeurs 40000 39000 6000 20000
Charges 25'278SFr.    63'196SFr.   9'722SFr.           32'408SFr.      41'850SFr.     130'605SFr.      
soit: par  m 3 par m 2 par m 2 par  m 2

0.63SFr.      1.62SFr.     1.62SFr.            1.62SFr.        
Arrondi  à : 0.70SFr.      1.70SFr.     1.70SFr.            1.70SFr.        
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Répartition des taxes d'épuration 
Scénario 2

Consommation d'eau 
potable

15%

Surface des toitures
36%

Surface des zones 
imperméabilisées

6%
Surfaces routes

19%

Part Communale
24%

 
A titre de comparaison, nous avons repris les mêmes exemples que sous scénario 1 
 
Exemple 1 Vil la individuelle
Habitat ion de Monsieur XXX
Habitants: hab 2
Surface de toiture m2 125 à 1.70SFr.       212.50SFr.       
Surface du parking m2 36 à 1.70SFr.       61.20SFr.        
Déduction pour puits perdu m3 2 à -10.00SFr.     -20.00SFr.       

m3 1 à -20.00SFr.     -20.00SFr.       
consommation en eau potable m3 132 à 0.70SFr.       92.40SFr.        

Taxe d'épuration annuelle : 326.10SFr.       
soi t: 163.05SFr.     par hab

Déduction pour récupération 
des eaux de pluie en citerne

 
 
Exemple 2 Immeuble locati f  de 3 appartements
Immeuble de : Monsieur XXX
Habitants: hab 10
Surface de toiture m2 236 à 1.70SFr.       401.20SFr.       
Surface du parking m2 50 à 1.70SFr.       85.00SFr.        
Déduction pour pu its perdu m3 0 à -10.00SFr.     -SFr.          

m3 0 à -20.00SFr.     -SFr.          
Consommation en eau potable m3 650 à 0.70SFr.       455.00SFr.       

Taxe d'épuration annuelle : 941.20SFr.       
soi t : 94.12SFr.      par hab

Déduction pour récupération 
des eaux de pluie  en citerne

 
 
Exemple 3 Ferme 
Immeuble de : Monsieur XXX
Habitants: hab 2
UGB: UGB 10
Surface de toiture m2 400 à 1.70SFr.       680.00SFr.       
Surface en dur m2 150 à 1.70SFr.       255.00SFr.       
Déduction pour pu its perdu m3 5 à -10.00SFr.     -50.00SFr.       

m3 1 à -20.00SFr.     -20.00SFr.       
Consommation en eau potable m3 500 à 0.70SFr.       350.00SFr.       
Déduction pour bétai l m3 365 à -0.70SFr.      -255.50SFr.      

Taxe d'épuration annuelle : 959.50SFr.       

Déduction pour récupération 
des eaux de pluie  en citerne
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Exemple 4 Industr ie
Immeuble de : Monsieur XXX
Habitants: hab 0
Ouvriers: u 10
Surface de toi ture m2 400 à 1.70SFr.       680.00SFr.       
Surface en dur m2 150 à 1.70SFr.       255.00SFr.       
Déduction pour pu its perdu m3 0 à -10.00SFr.     -SFr.          

m3 0 à -20.00SFr.     -SFr.          

m2 150 à -0.85SFr.      -127.50SFr.      
consommation en eau potable m3 220 à 0.70SFr.       154.00SFr.       

Taxe d'épurat ion annuel le : 961.50SFr.       

Déduction pour récupérat ion 
des eaux de pluie  en ci terne
Déduction pour parking en 
gri l les  gazon

 
Les tableaux des exemples présentés sont tirés du domaine imaginaire. Il 
appartiendra à l’autorité communale de mettre en place les fiches adéquates pour 
chaque parcelle. 
 
D’autre part, il y aura lieu de mettre à jour le règlement communal sur les égouts afin 
de le rendre compatible avec la législation fédérale en vigueur dont le principe du 
pollueur-payeur se doit d’être appliqué.�
�
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Ce chapitre s'attache à donner quelques recommandations générales concernant la 
réfection ou la pose de nouvelles canalisations du réseau d’assainissement (eaux 
usées et eaux claires). Ces recommandations sont issues des normes SIA, des 
exigences cantonales ou de l'expérience pratique et devraient être respectées pour 
que la mise en place et la réalisation du nouveau concept d'évacuation des eaux soit 
efficace et faite dans les règles de l'art. 
 

Bases légales principales 

·  Loi fédérale sur la protection des eaux (Leaux, 24.1.1991) 
·  Ordonnance sur la protection des eaux (Oeaux, 28.10.1998) 
·  Norme SIA 190 (Canalisations) 
·  Normes SN 592’000 (Evacuation des eaux de biens-fonds) 

 

8.1 Recommandations relatives aux tracés et à la co nception 
 

- La profondeur de pose minimale  des canalisations dépend du niveau des 
raccordements à effectuer. La hauteur minimale de recouvrement  est de 80 
cm. A proximité des voies ferrées, cette hauteur doit être au minimum de 2 m 
jusqu'au sommet des rails (SIA 190). 

- Dans tous les cas, les génératrices supérieures des conduites EU et ES  
doivent se trouver en dessous de la génératrice inf érieure des conduites 
d’eau potable  (SIA 190). 
Les exigences du laboratoire cantonal précisent : Les éventuelles 
canalisations EU et ES doivent être plus profondes que la conduite d’eau 
potable et décalées latéralement en cas de tracés parallèles en fouille 
commune (directives SSIGE W4 et recommandations SIA 205). 

- Les regards de visite  servent à la surveillance, à l'entretien et à l'aération du 
réseau de canalisations. Ils doivent être prévus entre autres (SIA 190): 
- dans les tronçons droits tous les 80 à 100 m 
- aux changements de pente 
- en règle générale, aux changements de direction 
- aux changements de diamètre et de matériau 
- aux confluences de canaux 

- Eviter systématiquement la pose de coudes ou de changements de direction 
non visibles. Des tracés en légère courbe peuvent être obtenu avec + ou – 3 
degrés entre chaque raccord de tuyaux. 

- Dans tous les cas, les fonds de chambre des collecteurs d’eaux usées 
doivent être monolithiques (PVC, PE, béton polyeste r), exigence édictée 
par la division « Assainissement et gestion des déchets » du service cantonal 
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des eaux. Cela permet d'assurer l'étanchéité pour l'acheminement des eaux 
usées. 

- Dans la mesure du possible, les canalisations publiques devraient être 
posées dans le domaine public . En cas d'impossibilité, prévoir un entretien 
avec le propriétaire, afin de régulariser la situation (constitution d'une 
servitude). 

- Un relevé des travaux exécutés  doit être effectué en fouille, afin de maintenir 
à jour le cadastre des canalisations. 

 

8.2 Recommandations relatives au raccordements priv és 

- Les branchements privés doivent être contrôlés jusq u’à l’intérieur des 
bâtiments,  afin d’exclure la possibilité d’inversions entre les canalisations 
d’eaux usées et d’eaux claires (recommandations service cantonal), ceci 
avant la fermeture des fouilles. 

- Un relevé en fouille doit être effectué  pour maintenir à jour le cadastre des 
canalisations. 

 

8.3 Recommandations techniques pour raccordements p rivés 

Les exigences techniques concernant les raccordements privés doivent être fixées 
par le règlement communal sur l'épuration et l'évacuation des eaux. 

- Le diamètre intérieur minimal des canalisations  ne doit pas être inférieur à 
15 cm. Un diamètre de 20 cm est conseillé, il n’entraîne qu’un faible surcoût et 
est beaucoup plus facile à entretenir à moyen et long terme dans le cas où le 
tuyau pourrait être bouché. 

- La pente sera choisie de manière que toutes les matières polluantes soient 
évacuées, elle sera répartie aussi régulièrement que possible. Les pentes 
minimales  suivantes sont valables en principe (pour les eaux claires, on peut 
admettre des pentes plus faibles). En cas d'insuffisance de pente, la pose d'un 
clapet anti-refoulement devrait être prescrite. 
- pour tuyaux de 15 cm de diamètre :  3 % 
- pour tuyaux de 20 cm de diamètre :  2 % 
- pour tuyaux de 30 cm de diamètre :  1 %  

- Les canalisations  prévues pour les eaux usées seront parfaitement 
étanches  (joints et canalisations), soit en PVC. 

- Les raccordements  des conduites privées EU-ES se feront obligatoirement 
dans une chambre de visite . 

- Tout propriétaire qui utilise l'égout privé d'un voisin devrait fournir à l'autorité 
compétente le consentement écrit de celui-ci.�
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Le PGEE constitue un diagnostic du réseau d’assainissement à un moment donné. Il 
décrit principalement : 

- son état 
- les mesures à prendre pour parvenir à améliorer son fonctionnement 
- et pour assurer sa pérennité 

 
Il est exigé par la loi, mais n’est pas une finalité en soi. Il constitue un outil de travail 
pour le développement et la planification du réseau communal, qui constituent la 
vraie finalité. 
 
D'autre part, l’élaboration du PGEE montre que : 
- le cadastre souterrain est parfois extrêmement complexe et témoigne de travaux 

passés pas toujours très bien coordonnés 
- les réseaux de collecteurs n'ont pas toujours été exécutés dans les règles de l'art 
 
Pour garantir des conditions satisfaisantes de mise en oeuvre du PGEE, il est 
primordial d’assurer son suivi, c’est-à-dire de le tenir à jour les outils principaux. 
 

9.1 Maintien à jour du cadastre des canalisations 
 
Pour pouvoir gérer, entretenir et planifier le développement d’un réseau 
d’assainissement, il apparaît extrêmement important de tenir le cadastre des 
canalisations à jour. 
 
L’expérience, ainsi que l’élaboration du cadastre des canalisations dans le cadre du 
PGEE montre que les plans de projets, plans de mise à l’enquête et plans 
d’exécution ne sont pas des documents fiables pour la tenue à jour du cadastre 
souterrain. Même si dans la plupart des cas, les intentions du projet sont respectées, 
l‘exécution diffère souvent du projet pour diverses raisons techniques, pratiques et 
économiques (tracés modifiés, pentes exécutées différentes des pentes projetées, 
ouvrages en plus ou en moins, etc.)  
 
Il résulte que : 
 
Tous les travaux de canalisations souterraines doivent faire l’objet d’un relevé sur 
fouille ouverte et être reporté sur le plan du cadastre des canalisations. 
 
L’expérience montre également qu’on accorde trop souvent une confiance aveugle 
au fonctionnement d’un réseau réputé séparatif, alors qu’en réalité, celui-ci peut 
comporter des défauts majeurs (mauvais branchements, branchements croisés, 
etc.). 
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Tous les biens-fonds raccordés aux eaux usées et aux eaux claires doivent 
systématiquement être contrôlés par injection de colorant avant de pouvoir prétendre 
fonctionner en mode séparatif. 
 
Au niveau d’une commune, ces deux conditions doivent être respectées pour : 
 

1) Travaux communaux : la commune, maître de l’ouvrage, doit exiger des 
entreprises ou des bureaux effectuant les travaux, un relevé des travaux 
exécutés, réalisés sur fouille ouverte ainsi qu’un contrôle de bon 
fonctionnement avant le remblayage de la fouille. 
 

2) Travaux privés : La commune doit également exiger que les raccordements 
privés soient relevés et contrôlés. Elle doit en plus trouver une solution pour 
avoir un contrôle du respect de ces exigences. 

 

9.2 Adaptation du règlement communal 
 
L’acceptation du PGEE par une commune signifie que celle-ci s’engage à appliquer 
les mesures préconisées. Cela implique une adaptation du règlement sur 
l'évacuation et l'épuration des eaux. En particulier, le système de taxation pour le 
maintien de la valeur du réseau constitue un chapitre important, de même que 
l'édiction de règles claires pour la mise en séparatif des biens-fonds.  
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Cadastre des canalisations : L'état actuel du réseau est géré dans un système 
d'informations du territoire (SIT). Il se base sur les éléments visibles du réseau et les 
plans existants. Il contient en priorité le réseau communal, les tronçons et 
raccordements privés n'étant pas toujours connus. 
 
Infiltration et rétention : L'infiltration ne peut a priori pas être utilisée comme mode 
prioritaire d'évacuation des eaux claires et pluviales, étant donné la topographie du 
bassin urbanisé versant qui présente une pente moyenne de 10 à 25 %.  
L'évacuation des eaux de surface liées au quartier Perry et au centre du vieux village 
privilégiera la rétention avant le rejet à La Brinaz. Ailleurs, les possibilités d’infiltration 
devront être analysées en fonction des projets. 
 
Cours d'eau : Au niveau des crues, l'impact des rejets sur la Brinaz sera minimum 
dès la réalisation du bassin de rétention. 
 
Concernant la qualité du cours d'eau, les EU privées raccordées sur le collecteur ES 
se jetant directement à La Brinaz sont à corriger au plus vite. 
 
Bassin versant : Seuls le quartier Perry, le quartier Planta (à l'Est du Cimetière) ainsi 
que l'une ou l'autre villa récente sont équipés en séparatif. Cependant, ces zones se 
branchent ensuite sur le réseau primaire qui lui, ne sépare pas systématiquement les 
eaux. Seules les eaux de surface de la zone village bordant la route cantonale RC 
269 f (gare – sortie Valeyres, direction Orges) sont rejetées directement à La Brinaz. 
La mise en séparatif progressive du réseau communal devra en priorité permettre 
aux zones séparées de fonctionner en séparatif. 
 
Etat des collecteurs : De manière général, le comportement du réseau traduit un 
vieillissement des collecteurs et des défauts importants. Les collecteurs unitaires ne 
sont plus étanches et provoquent des pertes d'eaux usées dans le sous-sol. La 
construction d'un réseau séparatif devra prévoir l'acheminement des eaux usées par 
des collecteurs parfaitement étanches. 
 
Eaux claires parasites : Les mesures ont mis en évidence des eaux claires parasites 
en grandes quantités. Ces eaux ne nécessitent aucune épuration devront être 
éliminées du réseau d'épuration. 
 
Eaux usées : La correction des mauvais raccordements constatés reste une priorité. 
Il s'agira également de contrôler tous les branchements effectués au fur et à mesure 
de la réalisation du séparatif.  
 
Zones de danger : La Commune ne comprend pas de grosses industries. Les eaux 
de percolation de la décharge Cand-Landi situé Sur Crusilles représentent le danger 
de pollution potentiel le plus sérieux pour les eaux de surface. Cependant, elles font 
l'objet d'un contrôle périodique et un dispositif de secours est prévu en cas de 
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pollution (alarme avec déviation des eaux dans une citerne de stockage pour 
évacuation et traitement).  
 
Habitations hors-zone : Les fosses doivent être étanches et leur vidange doivent 
faire l'objet d'un contrat soumis à l'Etat pour approbation. 
 
Hydrologie : Les paramètres hydrologiques admis caractérisent une pluie adaptée au 
lieu, d'un temps de retour de 5 ans. 
 
Planification financière : La tâche de la municipalité restera d’équilibrer le budget 
annuel et les taxes subséquentes de telle façon à ce que le principe du pollueur-
payeur soit respecté au mieux. L'introduction de taxes vise un autofinancement de 
l'entreprise épuration, dont le financement ne doit plus être prélevé sur le compte des 
impôts. 
 
 
 
Le concept d'assainissement proposé est garant d'une évacuation adéquate des 
eaux usées et pluviales, en conformité avec la législation. Il permet une gestion 
coordonnée des aménagements, tant d'un point de vue technique que financier. 
 
Afin de garantir sa juste application, toute nouvelle réalisation devra faire l'objet 
d'un contrôle strict  (raccordement des eaux usées et pluviales, infiltration …), d'un 
relevé et d'un report  sur la base du système d'information du territoire mis en 
œuvre dans le cadre de cette étude. 
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Yverdon-les-Bains, le 21 décembre 2004 


